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Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés

Avant propos

Ce document est une adaptation en langage accessible
et compréhensible d’un rapport de synthèse scienti-
fique et technique intitulé « L’évaluation des effets sani-

taires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés » (avril
2011), ayant reçu un soutien financier d’AMORCE et de la
Région Rhône-Alpes, sans implication scientifique et logis-
tique dans sa phase d’élaboration. 

Le rapport scientifique a été coordonné par l’Unité cancer
environnement du Centre Léon-Bérard et l’Observatoire régio-
nal de la santé (ORS) en Rhône-Alpes, avec la participation de
personnes ressources et experts. 

Le contenu et les conclusions du travail n’engagent que les
auteurs et non les personnes ressources et experts consultés. 

Il est disponible sur le site internet de l’ORS Rhône-Alpes
(rubrique Publications) http://www. ors-rhone-alpes.org et sur
le portail d’information Cancer environnement (rubrique
Expositions environnementales) http://www.cancer-environ-
nement.fr. Ce travail fait l’objet de plusieurs publications
scientifiques en cours de soumission auprès de revues inter-
nationales et nationales.

En complément, le comité de rédaction a intégré d’autres
informations en lien avec la thématique de ce document, qui

ne sont pas issues du rapport scientifique mentionné ci-des-
sus ; il s’agit des paragraphes suivants :

• Zoom sur la prévention des risques
• Eléments de cadrage (dans chaque chapitre du docu-

ment)
• Zoom sur les nuisances
• Zoom sur le compostage domestique
• Gravité des accidents du travail
• Synthèse et mesures préventives 

Rédaction
• Pour l’Unité cancer environnement du Centre Léon

Bérard : Julien Carretier, Nicole Falette, Béatrice
Fervers.

• Pour l’Observatoire régional de la santé Rhône-Alpes :
Lucie Anzivino-Viricel, Olivier Guye.

• Pour AMORCE : Edith Bruneau, Lydie Roberdel 
(responsable du Pôle Déchets d’Amorce).
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• Nicolas Garnier, délégué général, AMORCE
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Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés

Chaque année en France, environ 38 millions de tonnes
de déchets ménagers et assimilés (DMA) sont collectés.
La question des effets sur l’environnement et la santé

de la gestion des déchets ménagers et assimilés constitue un
enjeu de santé publique et une préoccupation importante de
la population. 

C’est aussi une question majeure pour l’association
AMORCE, puisqu’elle regroupe à la fois des entreprises et des
collectivités territoriales, en constante relation avec les profes-
sionnels de la gestion des DMA et les populations riveraines
de ces installations.

Dès 2008, AMORCE a participé au groupe de travail «
Déchets » du Grenelle de l’environnement, et s’est investi du
thème de l’impact environnemental et sanitaire des différents
modes de gestion des déchets. AMORCE a proposé d’élaborer
un rapport de synthèse sur les effets sanitaires liés à la gestion
des DMA afin d’informer ses adhérents. 

Un premier document a été élaboré fin 2008 par Edith
Bruneau en lien avec Loïc Lejay et Nicolas Garnier que je tiens
vivement à remercier. A cette époque, élu maire du 3e arron-
dissement de Lyon et vice-président de la Communauté
urbaine du Grand Lyon, chargé des déchets, de la propreté et
du bien-être dans la ville, je me retrouve 1er vice-président
d’AMORCE, et le président d’AMORCE me charge alors de la
relation Santé-Déchets. Je décide donc d’encourager l’élabora-
tion d’un rapport scientifique qui intègre deux aspects très
importants pour moi :

La relation à l’evidence-based-medicine, c’est-à-dire la
médecine basée sur les données actuelles de la science, et une
synthèse de la littérature scientifique nationale et internatio-
nale s’appuyant sur une méthodologie rigoureuse ;

L’indépendance scientifique des auteurs : AMORCE
représentant les acteurs du traitement des déchets, il m’a sem-
blé indispensable qu’un travail de synthèse et d’analyse des
données de la littérature se réalise en toute indépendance
scientifique, sans aucun lien avec les industriels ou les collec-
tivités concernés. Le présent rapport a été conduit par l’Unité
cancer et environnement du Centre Léon-Bérard de Lyon et
l’Observatoire régional de santé Rhône-Alpes.

Les objectifs du présent document sont de proposer une
approche transversale et pédagogique des connaissances
des effets sanitaires de certains modes de gestion des
déchets ménagers et assimilés gérées par les communau-
tés urbaines, d’identifier les domaines où les données
scientifiques font défaut, et ainsi de mettre à disposition
une information de qualité, conforme aux données
actuelles de la science. Ce document s’intéresse à la fois
aux professionnels et aux populations riveraines des
filières suivantes : collecte et tri, compostage, incinération
présentant un système de traitement des fumées avant
leur mise en conformité et stockage.

Depuis plusieurs années, l’effet des expositions profes-
sionnelles et environnementales sur la santé humaine est un
sujet clé sur le plan international. Dès 1994, l’OMS a proposé,
lors de la conférence d’Helsinki, une définition de la santé
environnementale, qui prend en compte « les aspects de la santé
humaine, y compris la qualité de vie, déterminés par les facteurs
physiques, chimiques, biologiques, sociaux, psycho-sociaux et
esthétiques de notre environnement ».  «Ce terme englobe aussi la
politique et les pratiques de gestion, de résorptions, de contrôle et
de prévention des facteurs environnementaux susceptibles d’af-
fecter la santé des générations actuelles et futures ».

La santé environnementale implique divers domaines, ce
qui peut permettre de privilégier, soit une approche de santé
publique, soit une approche de développement durable envi-
ronnemental et il me semble qu’in fine, les choses peuvent
s’exprimer clairement. Les déterminants de la santé sont glo-
balement au nombre de quatre :
L’environnement stricto sensu. L’air que l’on respire, l’eau
que l’on boit, l’habitation dans laquelle nous vivons, le sol
sur lequel nous marchons,  les aliments que l’on mange.

L’environnement au travail. Les effets des expositions pro-
fessionnelles sur la santé sont nombreux, et ne concernent
pas exclusivement le cancer. Les expositions aux risques et à
la pénibilité du travail entraînent aussi des maladies et des
troubles associés comme des troubles musculo-squelet-
tiques.

Préface

par Thierry Philip,
professeur de cancérologie, 

coordonnateur du département  
Cancer environnement – Economie 
de la santé du Centre Léon-Bérard, 

1er vice-président d’AMORCE
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Les comportements individuels. Tabagisme, consomma-
tion d’alcool, activité physique, alimentation, exposition
solaire et aux UV, sont autant de déterminants importants
de la santé individuelle.

La génétique. Elle vient interférer avec l’environnement
pour aboutir au résultat global sur la santé d’un individu.

D’un point de vue scientifique, il est possible de dire
qu’aujourd’hui l’environnement stricto sensu est globalement
favorable, en témoignent l’augmentation de l’espérance de
vie et le vieillissement de la population. Si on s’intéresse plus
particulièrement aux liens entre cancer et environnement, on
peut noter qu’en 25 ans, l’incidence* des cancers a progressé
de 93% chez l’homme et 84% chez la femme. Si l’on tient
compte des évolutions démographiques et du vieillissement
de la population, l’incidence augmente encore de 50% chez
l’homme et chez la femme. Si le dépistage et les meilleurs
conditions de diagnostic expliquent en partie cette augmen-
tation, au minimum 10% des cancers sont dus à l’environne-
ment stricto sensu et aux conditions de travail. On peut y ajou-
ter les comportements individuels responsables au minimum
de 25% des cancers. 

Ces dernières années, plusieurs baromètres ou sondages
utilisés pour estimer la perception des Français dans le
domaine des risques environnementaux se sont multipliés.
Tous montrent que les Français ont globalement une per-
ception assez juste de la hiérarchie des différents types
de risques sanitaires qu’ils subissent. 

Ainsi, en décembre 2008, 70 % des Français désignaient
bien le tabagisme comme risque jugé le plus élevé, suivi par
la drogue et la pollution atmosphérique. Parmi les 31 risques
les plus redoutés, les déchets chimiques étaient cités en 10e

position par 60 % des Français, les déchets radioactifs en 12e

position (56%) alors que les incinérateurs de déchets ména-
gers se classaient en 24e position (33%). En revanche, quant
aux installations de traitement des déchets, ils étaient ainsi 96
% à refuser de vivre près d’un site de stockage de déchets chi-
miques et 90 % près d’un incinérateur de déchets ménagers.
L’ordre d’acceptabilité des installations est, de plus, le même
que celui de la perception des dangers issus de ces installa-
tions, exception faite des incinérateurs de déchets ménagers
pour lesquels les Français refusent de vivre à proximité
(Baromètre IRSN, 2008). Il apparaît ainsi clairement établi que
dans nos sociétés, le traitement des déchets devient de plus en
plus complexe du fait des réticences, voire des oppositions
très fortes des populations face aux projets d’installation
d’unités de traitement des déchets.

Pour bien comprendre cette dynamique sociale, il faut
comprendre ce qui structure l’opinion face à la question
des risques qui n’est jamais soustraite d’émotivité. Pour
les risques assez bien connus et maîtrisés, la perception reste,
nous l’avons vu, assez juste. Pour les risques moins bien
connus et a fortiori moins bien gérés, les incertitudes restent
parfois conséquentes. Dans ces situations, les inquiétudes des
populations, souvent relayées par les média, conduisent géné-
ralement à mettre en œuvre des études épidémiologiques et
environnementales à la demande des pouvoirs publics. Quand
les résultats sont négatifs ou la force de l’association entre

exposition et effet sanitaire peu probante, la population
demeure dubitative et interrogative sur les risques réellement
encourus. Leur perception n’est pas toujours proportionnelle
à l’ampleur des risques et dépend généralement aussi des
images associées.

Si le principe de précaution est maintenant un principe
constitutionnel, la vraie question est de savoir quelles dimen-
sions scientifiques doivent être prises en compte en face de la
perception et de l’acceptabilité du risque par la population.

L’étude des effets sur la santé des professionnels et rive-
rains de la gestion des déchets ménagers repose essentielle-
ment sur les études épidémiologiques. Les études épidémio-
logiques visent à mesurer l’exposition à une substance ou
situation à risque dans une population et analyser la probabi-
lité qu’il existe une association entre une exposition à un ou
plusieurs facteurs et l’apparition d’une maladie. Toutefois la
mise en évidence d’une relation statistiquement significative
entre un facteur et une maladie au cours d’une étude ne suf-
fit pas à affirmer que la relation est de caractère causal. La
détermination d’une relation causale implique un ensemble
de travaux de recherche et d’arguments scientifiques proposés
par Austin Bradford Hill en 1965. Ils concernent notamment
la force de l’association entre la pathologie et l’exposition, la
reproductibilité des résultats (un résultat statistiquement signi-
ficatif mis en évidence par une seule enquête peut être dû au
hasard), la confirmation expérimentale chez l’animal, l’exis-
tence d’une relation dose-effet, la temporalité (l’effet précède
la cause) et la plausibilité biologique, c’est-à-dire la compré-
hension du mécanisme d’action de l’agent.

De plus en plus souvent, les résultats d’études épidémio-
logiques ayant mises en évidence des risques augmentés de
survenue de maladie en lien avec des facteurs environnemen-
taux font l’objet d’articles dans la presse et les médias, à l’ori-
gine de débats et de multiples controverses. Face à ces infor-
mations à la fois abondantes, parcellaires et inégalement
accessibles, nous souhaitons dans le présent document
donner des notions clés au lecteur pas nécessairement
spécialiste, pour mieux comprendre les résultats d’une
étude épidémiologique et apprécier l’analyse des don-
nées actuelles de la science relatives aux effets sanitaires des
différentes filières de traitement des déchets. 

Les études épidémiologiques ont d’autant plus de chance
d’être publiées que leurs résultats montrent un risque sta-
tistiquement significatif. Ce « biais de publication» peut
donner aux lecteurs une perception biaisée de l’état de la
recherche. 

En statistiques, un résultat est dit significatif lorsqu’il est
très peu probable qu’il puisse être obtenu par un simple
hasard. La valeur «p» indique la probabilité que le résultat
d’une étude épidémiologique puisse être attribué au seul fait
du hasard. Habituellement, on utilise comme seuil de proba-
bilité 5%. Si le résultat avait moins de 5% de chances d’être
obtenu par hasard, alors il est jugé significatif. La multiplica-
tion de tests statistiques augmente les chances d’obtenir un
résultat significatif par hasard. C’est comme aux dés, plus on
lance un dé, plus les chances d’obtenir un « 6 » augmentent. 

A ce niveau là, se pose la question du seuil d’exposition
au produit. C’est une question très importante dans la relation
santé-environnement car la question des courbes dose /

Préface

* Les mots ou expressions suivis d’un astérisque sont définis dans un Lexique
page 37.
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réponse à faible dose ou très faible dose, pour les agents
potentiellement actifs sur la santé, est un problème scienti-
fique majeur. Il y a deux approches possibles : l’approche
dite «à seuil », où l’on postule qu’il n’y aura pas d’effet avant
une certaine dose, et l’approche dite « sans seuil » où l’on pos-
tule que toute unité de dose peut entraîner un effet biolo-
gique.

Le choix de rassurer les populations dans leur perception
passe inexorablement par une bonne connaissance et une
bonne maîtrise des risques par les autorités. La tâche est loin
d’être facile quand il s’agit de traiter, dans nos sociétés
actuelles, des volumes de déchets de plus en plus importants
alors que les populations refusent les installations de traite-
ment dans leur environnement proche. L’enjeu est donc bien
de gérer ces risques et pas uniquement leur perception.

Enfin, je rappellerais l’évolution des normes réglemen-
taires. En effet, l’élaboration de ce document a nécessité de
prendre en considération la notion de temporalité. 

Il faut garder en mémoire qu’aujourd’hui, un inci-
nérateur aux normes européennes produit en 10 à
20 ans le taux de dioxine que produisait en 2 mois
un incinérateur d’ancienne réglementation. Les
résultats des études épidémiologiques nécessitent
du temps, et les données concernant les installations
récemment mises en conformité sont actuellement
peu nombreuses, voire pas disponibles. 

Ceci est évident pour les incinérateurs dont les normes ont
beaucoup évolué, mais il en est de même pour des modes de
traitement comme les centres de tri ou le stockage, pour les-

quels les normes évoluent avec les avancées scientifiques,
c’est-à-dire plus vite que le recul nécessaire à la réalisation
d’une étude épidémiologique de qualité. Par ailleurs, il faut
noter qu’en France, les normes sont souvent plus sévères
qu’ailleurs ; il est donc difficile de comparer des résultats
d’un pays à l’autre.

Ainsi, l’objectif de ce document est de clarifier ce sujet
complexe de la relation Santé-Déchets, en proposant une
synthèse la plus accessible possible aux différentes par-
ties prenantes, et qui leur permette d’estimer leur capacité à
répondre aux questions relatives aux effets des activités de
gestion des déchets ménagers et assimilés sur la santé des tra-
vailleurs et des populations riveraines, et d’identifier les
recherches à poursuivre dans ce domaine. 

En effet, la position d’AMORCE est claire, si un facteur de
l’environnement est responsable d’une pathologie, c’est une
information importante puisque l’on peut faire quelque chose
! L’objectif d’AMORCE est donc, dans la mesure du possible,
de faire la relation entre un effet produit par l’élimination des
déchets et la santé. Lorsque c’est le cas, l’objectif de l’em-
ployeur et du politique est soit d’éliminer, soit de remplacer
soit d’atténuer les effets du produit en question. 

Ce document de synthèse se place résolument dans une
démarche préventive, explicative, pédagogique ainsi que
dans une démarche de transparence face à ce défi qui nous
concerne tous.

Bonne lecture,

Thierry PHILIP

© 
CE

N
TR

E 
LÉ

O
N

 B
ÉR

A
R
D



! 7

Les déchets produits sont de plus en plus nombreux (en
France, 868 millions de tonnes en 2008  selon
l’ADEME), mais aussi de plus en plus variés. Cette ten-

dance est liée au développement de l’économie de marché,
par la production accrue des déchets issus de la consomma-
tion des ménages, mais aussi de ceux issus des processus
industriels.

Les déchets se répartissent en différents groupes :

Les déchets ménagers (produits par les ménages)
comme les ordures ménagères, les encombrants, les
déblais et gravats ou les déchets végétaux. Ils compren-
nent également les déchets liés à l’automobile (véhicules
hors d’usage, huiles, pneus, batteries) et les déchets ména-
gers spéciaux (DMS) qui ne peuvent pas être éliminés sans
danger dans le circuit des déchets ménagers. Conjugué à
celui des déchets industriels banals, leur tonnage a doublé
en quarante ans ;

Les déchets des espaces publics (rues, espaces verts,
marchés) et des établissements publics (administrations,
écoles, établissements de santé) ; 

Les déchets de l’agriculture ;

Les déchets artisanaux et commerciaux ;

Les déchets des bâtiments et travaux publics (BTP) ;

Les déchets industriels dangereux (DID);

Les déchets industriels banals (DIB) qui, même s’ils ne
proviennent pas des ménages, sont assimilés à des déchets
ménagers car ils peuvent être éliminés dans les mêmes ins-
tallations.

Depuis plusieurs années, l’effet des modifications de l’en-
vironnement sur la santé humaine est une préoccupation
majeure de santé publique tant sur le plan national qu’inter-
national. Dans ce contexte, la question des effets de la gestion
des DMA sur l’environnement et la santé des professionnels et
des populations riveraines des installations est souvent abor-
dée et concerne à la fois les politiques, les industriels et les
citoyens.

Début 2008, le Grenelle de l’environnement a mis en
place un intergroupe de travail sur le thème « Déchets » qui a
abordé des sujets spécifiques aux déchets mais aussi transver-
saux, comme l’environnement et la santé publique.
L’engagement 265 du Grenelle «Evaluation de l’impact envi-
ronnemental et sanitaire des modes de gestion des déchets »
indique la nécessité de renforcer les travaux dans le domaine.
Cette évaluation permettra de s’assurer d’une limitation des
impacts des modes de gestion retenus (de la collecte à l’éli-
mination) et d’accompagner les innovations dans la prise en
compte de ces enjeux. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engage-
ment national pour l’environnement (dite Grenelle 2), décline
les objectifs entérinés par le premier volet législatif du
Grenelle de l’environnement :

Augmenter le recyclage (matière et organique) : en 2012
35% des déchets ménagers et assimilés orientés vers le recy-
clage matière ou organique ; en 2015 45% des déchets
ménagers et assimilés orientés vers le recyclage matière ou
organique ; 

Accroître les flux de déchets détournés du stockage et de
l’incinération avec un objectif de diminution de 15% des
déchets destinés à l’enfouissement ou à l’incinération à l’hori-
zon 2012.

La question des enjeux sanitaires liés aux déchets est com-
plexe et donne lieu à de nombreux débats. Devant la
diversité des polluants en présence, des modes de gestion
et des voies d’exposition, les connaissances restent impar-
faites et perfectibles. 

Les effets sur la santé de la gestion des déchets ménagers
peuvent être divers, en fonction de la nature de ceux-ci. En
effet, ils peuvent être liés à la présence de matières orga-
niques ou d’organismes susceptibles d’être pathogènes par
eux-mêmes ou en tant que vecteur, de matières
piquantes/tranchantes ou de matières combustibles pouvant
dégager des substances nocives, ou de résidus de substances
toxiques. 

Plusieurs enquêtes santé environnement réalisées en
population générale, telles que le baromètre de l’Institut de
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN, www.irsn.org)
sur la perception des risques et de la sécurité, les enquêtes de
l’Institut français de l’environnement (IFEN, www.ifen.fr) et
de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
(ADEME,www.ademe.fr), ainsi que le Baromètre Santé-
Environnement de l’Institut national de prévention et d’édu-
cation pour la santé (INPES, www.inpes.sante.fr), mettent
en évidence que la problématique des déchets et leur impact
potentiel sur la santé constituent une source de préoccupation
quotidienne de la population, et notamment des populations
riveraines des sites.

Avertissement de lecture
Ce document a pour objectif de vous proposer une syn-
thèse accessible et compréhensible des connaissances dis-
ponibles sur les effets sanitaires de la collecte, du tri, du
compostage, de l’incinération, et du stockage des déchets
ménagers et assimilés, observés tant chez les employés de
ces installations que dans les populations qui vivent à
proximité, en se limitant au champs du service public de
gestion des déchets. 

Une évaluation complète de la filière au regard des autres
filières aurait nécessité la prise en compte des effets sani-
taires des installations de recyclage (plasturgies, verreries,
aciérie, métallurgie, …) et plus généralement de l’utilisa-
tion des sous-produits de valorisation qui n’ont pas pu être
abordés dans ce travail.

Introduction
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Pour rédiger ce document, les auteurs se sont appuyés en
grande partie sur le rapport de synthèse* scientifique et
technique intitulé «L’évaluation des effets sanitaires liés à
la gestion des déchets ménagers et assimilés » coordonné
par l’Unité cancer environnement du Centre Léon-Bérard
et l’Observatoire régional de la santé (ORS) en Rhône-
Alpes, et ayant bénéficié du soutien financier d’AMORCE
et de la Région Rhône-Alpes, sans implication scientifique
et logistique dans sa phase d’élaboration. 

Le rapport de synthèse scientifique publié en avril 2011
est une revue méthodique des rapports de synthèse* dis-
ponibles sur le sujet complétée par une analyse des don-
nées issues d’études primaires* pour la période 2005-
2010 ; il s’appuie sur des études nationales et
internationales ayant été menées autour et dans des ins-
tallations soumises à une ancienne réglementation et ne
correspondant pas aux normes actuellement en vigueur. 

A la fin de ce document figure un Tableau de synthèse des
données disponibles, qui constitue pour les auteurs du
rapport scientifique mentionné ci-dessus, une proposition
de qualification des données disponibles concernant les
effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et
assimilés.

Les auteurs du présent document ont par ailleurs rédigé
des informations complémentaires notamment sur la pré-
vention des risques, les nuisances, le compostage domes-
tique et les accidents du travail.

Toutes les références bibliographiques et sources de réfé-
rence consultées pour la rédaction de ce document figure
dans une partie Bibliographie.

L’ensemble des sigles mentionnés au fil des pages sont lis-
tés dans une Liste des sigles.

* Les mots ou expressions suivis d’un astérisque sont définis dans un Lexique page 37
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1.1 Eléments de cadrage
Chaque année en France, près de 38 millions de

tonnes de déchets ménagers et assimilés*(soit un peu
moins de 600 kg par habitant et par an) sont collectées par
le service public d’élimination des déchets.

Les ordures ménagères résiduelles* (OMR) représentent
plus de la moitié de ce flux ; le reste est constitué des collectes
sélectives (6,8 millions de tonnes) et des déchets déposés en
déchèteries (11,8 millions de tonnes).

La collecte des OMR et la collecte sélective emploient près
de 18 000 personnes en France ; cette activité de collecte est
celle qui génère le plus d’emplois dans le domaine des
déchets.

Si les centres de tri de collecte sélective sont de plus en
plus mécanisés, des opérations manuelles de tri et de manu-
tention des déchets et des matériaux triés restent nécessaires.

1.2 Données d’exposition 
Les opérations de collecte et de tri des déchets ménagers

exposent les professionnels à différents types de polluants.
Ainsi, dans des environnements confinés où les déchets

sont manipulés de façon manuelle et/ou mécanique, les tra-
vailleurs sont exposés principalement à des poussières,
des agents biologiques dispersés dans l’air (bioaéro-
sols*), des gaz et des vapeurs (composés organiques
volatils* notamment). Parmi les bioaérosols identifiés, les
moisissures, les bactéries – en particulier celles d’origine
fécale, ainsi que certaines substances constitutives ou pro-
duites par ces microorganismes, en particulier les endotoxines
bactériennes, responsables de l’inflammation des voies respi-
ratoires chez les sujets exposés , sont retrouvés à des taux plus
élevés dans les ambiances de travail que dans l’air extérieur. 

L’utilisation de convoyeurs ouverts ou la réalisation d’opé-
rations de nettoyage à l’air comprimé favorisent la formation
de ces bioaérosols.

Les études montrent également que les conducteurs de
bennes à ordures ménagères sont davantage exposés aux bac-

téries dont la température de développement optimal est voi-
sine de celle du corps humain (bactéries mésophiles*) et aux
endotoxines, que les salariés qui travaillent dans les centres de
tri. Enfin, les ripeurs sont en moyenne plus exposés aux pous-
sières que les conducteurs.

1.3 Effets sanitaires étudiés
Zoom sur les données bibliographiques

8 rapports de synthèse* portant sur les impacts sani-
taires de la collecte et du tri des déchets ménagers
ont été recensés entre 1995 et 2009 :

• 100 % des rapports de synthèse concernent unique-
ment les professionnels.

• 6 rapports de synthèse émanent d’équipes françaises.

Les études citées dans les rapports de synthèse ont pour
principaux pays d’origine le Danemark, les Pays-Bas et le
Royaume- Uni.

16 études individuelles ont été identifiées entre 2005 et
2010, mais seulement 7 ont été retenues :

• 100 % de ces études portent sur les professionnels
(pas d’étude connue sur les riverains).

• 6 études portent sur la collecte, 1 seule concerne le tri.

4 études concernent des pays étrangers (Brésil, Grèce, Inde) ;
les pratiques de gestion des déchets dans ces pays ne sont
pas détaillées et sont différentes du contexte français.

1.3.1 Effets sanitaires étudiés chez les
professionnels
Un chapitre de ce rapport (chapitre 5) est dédié aux acci-

dents de travail dans les filières de gestion des déchets ména-
gers et assimilés, et concerne notamment la collecte et le tri
des déchets.

Chapitre 1

La collecte et le tri

Avertissement
La collecte et le tri sont deux étapes très différentes de la gestion des déchets ménagers
et assimilés.

Cependant, la majorité des publications analysées ayant une approche commune de ces
deux activités, les effets sanitaires de la collecte et du tri ont été étudiés conjointement.

D’autre part, l’étude se limite au champ du service public de gestion des déchets ména-
gers, excluant donc la prise en compte des impacts sanitaires des différentes filières de
recyclage (verrerie, aciérie, plasturgie, papeterie…).
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Des symptômes respiratoires et gastro-intestinaux, ainsi
que des irritations oculaires et cutanées sont régulièrement
rapportés chez les salariés de la collecte et du tri des déchets
ménagers.

L’exposition de ce personnel aux troubles musculo-sque-
lettiques est également à souligner.

!"#$%&'()"'(*+",-#+"'(
Des études étrangères menées dans les années 90 auprès

de salariés de la collecte et du tri montrent que ces profes-
sionnels souffrent plus souvent d’oppression thoracique, de
symptômes pseudo-grippaux, d’irritations du nez et des yeux,
de douleurs ou d‘irritations de la gorge, par rapport aux sala-
riés des groupes témoins des études (employés de bureau et
ouvriers travaillant dans des usines de purification de l’eau).
Parfois associés à des signes biologiques d’inflammation de la
muqueuse nasale, ces troubles aigus sont corrélés avec l’abon-
dance de poussières et d’agents biologiques (moisissures, bac-
téries, endotoxines) dans l’environnement de travail.

>> Les données montrent qu’il existe une association
convaincante entre la survenue de troubles respiratoires
aigus et l’exposition des professionnels de la collecte et du
tri des déchets (études menées dans les années 90).

>> Les études disponibles ne permettent pas de conclure
sur l’association entre les troubles respiratoires chroniques
et l’exposition des professionnels de la collecte et du tri
des déchets. 

!"#$%&'().,(-"#/+0-'(-+0,$1
Les troubles digestifs rapportés sont principalement des

diarrhées, des vomissements et des nausées. Ces troubles gas-
tro-intestinaux affectent aussi bien les professionnels de la col-
lecte que ceux du tri. 

>> Les études (fin des années 90 et 2003) permettent d’éta-
blir une association probable entre la survenue de ces
troubles et le taux élevé de polluants d’origine micro-
bienne (microorganismes totaux, moisissures ou endo-
toxines) au niveau des postes de travail.

On note en particulier une prévalence importante des nau-
sées, vomissements et diarrhées chez les employés chargés de
la collecte en lien avec des taux élevés d’endotoxines émises
notamment lors du chargement des ordures dans les camions.
De même, les salariés du secteur du tri les plus exposés aux
poussières sont plus nombreux à souffrir de diarrhées que les
moins exposés à ce type de polluants.

!"#$%&'()2'"3,-#&#.+4$'(
Les troubles déclarés par les salariés sont principalement

des signes d’irritation et des éruptions d’aspect allergique.
Cependant, ces symptômes, qui correspondent à des plaintes
de la part de personnes exposées, n’avaient pas fait l’objet
d’une confirmation médicale. De plus, tous les rapports de
synthèse disponibles se réfèrent à une seule et même étude
danoise remontant à 1997.

>> Dans l’état actuel des connaissances, les données ne
sont pas suffisantes pour conclure à une association
entre l’exposition professionnelle des salariés de la col-
lecte et du tri et la survenue de troubles dermatologiques
irritatifs.

!"#$%&'()#5$&,+"'(
Une seule étude publiée en 1992 fait état de troubles ocu-

laires rapportés par les salariés, ici encore sans confirmation
médicale : ce sont principalement des troubles irritatifs
mineurs.

>> Les données actuelles sont insuffisantes pour conclure
à une association entre l’exposition professionnelle des
salariés de la collecte et du tri et la survenue de troubles
oculaires.

!"#$%&'()3$(5$&#/(4$'&'--+4$'(
Les troubles musculo-squelettiques (TMS) relevés sont

principalement des douleurs du dos, des épaules et de la
région lombaire. 

>> Les recherches effectuées mettent en évidence une asso-
ciation convaincante entre la survenue de ces TMS et
l’activité exercée par les salariés de la collecte et tri.

Ces problèmes musculaires et contraintes sur la colonne
vertébrale sont provoqués par les gestes et les postures des
agents de collecte et des trieurs : gestes répétitifs réalisés à
une cadence soutenue, parfois dans des postures inconfor-
tables et associés, principalement pour la collecte, à la mani-
pulation de charges lourdes.

Centre de tri.                                  
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Dans certains pays (Grèce et Brésil), des études montrent

une augmentation du risque de contamination par l’hépatite
B pour les professionnels ayant été exposés à du sang par le
biais de matériel médical présent dans les ordures ménagères. 

1.3.2 Effets sanitaires étudiés chez les
riverains

Comme précisé plus haut (zoom sur les données biblio-
graphiques, p. 12), il n’existe pas d’étude, à ce jour, sur les
risques sanitaires de la collecte et du tri des déchets pour les
riverains.

1.4 Conclusion
Il est important de rappeler que les différentes études ana-

lysées portent sur des contextes professionnels disparates,
qu’elles ont des objectifs différents et des effets recherchés

spécifiques, qui rendent les comparaisons difficiles. Par
ailleurs, la grande variabilité des résultats de métrologie*
d’une étude à l’autre ainsi que des lieux d’étude (Brésil,
Grèce, Danemark….) complique la comparaison et l’interpré-
tation des résultats.

Cependant, des études menées chez les travailleurs affec-
tés à la collecte ou au tri des déchets ont montré une plus
grande fréquence des troubles respiratoires aigus et de
troubles gastro-intestinaux – souvent liés aux bioaérosols pré-
sents dans les ambiances de travail – et des troubles musculo-
squelettiques liés aux gestes et aux postures. Ces travailleurs
peuvent également être exposés à certaines maladies infec-
tieuses (hépatites, en particulier), notamment lors de piqûres
ou de coupures avec des ordures souillées par du sang. 

Cependant, ce risque reste très faible en France, en
raison des mesures réglementaires et sanitaires en
vigueur.

La collecte et le tri

1.5  Zoom sur la prévention des risques

Une évolution de la réglementation et des préconisations est venue récemment, dans
une démarche générale de prévention des risques professionnels, améliorer les condi-
tions de travail des salariés de ces deux secteurs d’activité. Citons par exemple :

• Le guide publié en 2005 par l’INRS concernant la conception des centres
de tri des déchets. Ce document fournit des préconisations permettant de
réduire les différents risques pour les salariés et notamment les risques sani-
taires (ventilation des locaux, ergonomie des postes de travail…). Une mise à
jour de cet ouvrage a été publiée en décembre 2011.

• Les formations « gestes et postures » dispensées aux agents des métiers de
la collecte et du tri des déchets, permettant notamment de prévenir les troubles
musculo-squelettiques. Ainsi, la FNADE publie et met à jour des documents de
recommandations sur la prévention des risques aux postes de travail.

• La recommandation R 437 de la CNAMTS adoptée en 2008. Ce document
recense différentes mesures relevant d’une part de la compétence du donneur
d’ordres, et d’autre part de la compétence du prestataire de services, permet-
tant de prévenir les risques professionnels associés à la collecte.

• L’amélioration des conditions de collecte des DASRI (déchets d’activités de
soins à risques infectieux des ménages). Les déchets d’activités de soin à risque
infectieux (DASRI) doivent suivre depuis le 6 novembre 1997 l (décret n°97-
1048) un circuit de collecte spécifique. Et la loi n°2009-967 du 3 août 2009
de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement
(dite loi Grenelle 1) prévoit pour ces déchets l’instauration, mi 2012, d’une
filière de responsabilité élargie des producteurs (REP) qui devrait réduire
davantage le risque pour les salariés de la collecte et du tri d’être en contact
avec des déchets souillés par du sang.

* Les mots ou expressions suivis d’un astérisque sont définis dans un Lexique page 37
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2.1 Eléments de cadrage

La valorisation organique des déchets ménagers et assimi-
lés, qui représente un des objectifs prioritaires de la loi
Grenelle 1, se développe de plus en plus. En 2009, l’enquête
menée par le Ministère du développement durable a permis
d’estimer à 800 le nombre d’installations de compostage en
fonctionnement en France et à 4 millions de tonnes le volume
de compost produit (toutes matières organiques entrantes
confondues).

Le compostage est un procédé de traitement biologique
aérobie (1), c’est-à-dire en présence d’oxygène, en conditions
contrôlées, des matières fermentescibles contenues dans les
déchets. Il peut se réaliser sur différents types de déchets :
déchets verts, FFOM (fraction fermentescible d’ordures ména-
gères), biodéchets collectés sélectivement. Dans les conditions
optimales, il produit du gaz carbonique, de l’eau, de la cha-
leur et un résidu organique stabilisé riche en éléments miné-
raux et en composés humiques : le compost. Formé de
matières organiques stabilisées, ce compost est utilisable en
tant que produit amendant. Il doit au minimum répondre aux
normes d’application obligatoire qui fixent notamment un
certain nombre de critères d‘innocuité à respecter pour être
mis sur le marché.

La décomposition comprend deux étapes successives qui
dépendent de la composition de la microflore (micro-orga-
nismes naturellement présents dans le milieu) :

• La fermentation ou phase thermophile (dégagement de cha-
leur), qui dure quelques semaines et se caractérise par
une dégradation de la fraction organique simple. Durant
cette étape, la multiplication des micro-organismes sapro-
phytes* et thermophiles* et la température élevée (envi-
ron 70°C), contribuent à détruire la plupart des micro-
organismes pathogènes fécaux présents dans le produit
initial (phase d’hygiénisation).

• La maturation ou phase mésophile, qui commence lors de la
diminution de la température et dure quelques semaines
à plusieurs mois selon la qualité agronomique attendue
du compost. A l’activité des premiers microorganismes
succède celle des actinomycètes* et des moisissures méso-
philes*, puis d’organismes de plus grande taille (vers).
Après retournement et criblage, cette phase aboutit à
l’homogénéisation du compost.

2.2 Rejets et données d’exposition

2.2.1 Rejets des plateformes de compostage

8'()',$1
Les eaux de percolation* des différentes aires non cou-

vertes (fermentation, maturation et stockage) et les eaux de
ruissellement du site sont des effluents* du compostage. Les
installations sont équipées d’aires bétonnées et étanches afin
d’empêcher tout transfert de polluants vers les sols. Ces eaux
sont collectées dans un bassin de rétention et traitées. Elles
sont le plus souvent réinjectées dans le processus (recyclage) ;
elles peuvent aussi, sous réserve de respect d’un certain
nombre de valeurs limites, être rejetées dans le milieu naturel.
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Lors de la plupart des étapes du compostage, des molécules

odorantes sont émises dans l’air. Leur nature dépend du type
de déchets, de leur état de décomposition et du mode de
conduite des étapes de fermentation et de maturation. Les prin-
cipaux gaz responsables de fortes odeurs sont les mercaptans,
l’ammoniac, les cétones et les esters. Certaines plateformes sont
couvertes et les gaz odorants sont captés puis traités.

2.2.2 Données d’exposition

8'()93+((+#0(),-3#(*:9"+4$'()5:+3+4$'(
Durant le compostage, divers gaz peuvent être émis dans

l’atmosphère en fonction des conditions d’aération, de l’étape
du traitement ou encore de la nature des déchets traités : gaz
carbonique (dioxyde de carbone), protoxyde d’azote (oxyde
nitreux), composés soufrés et ammoniac principalement, mais
aussi, en plus faible quantité, composés organiques volatils
non méthaniques. Lors de la manipulation des matières, des
poussières sont mises en suspension dans l’air. Ces poussières
sont parfois vectrices d’éléments traces métalliques (ETM) ou
de composés traces organiques (CTO). 

8'(),.'0-()%+#&#.+4$'(
Il s’agit de micro-organismes vivants et morts, ainsi que

leurs fragments, constituants et métabolites. 

Au départ du processus de compostage, les déchets
contiennent un certain nombre de micro-organismes d’origine
fécale (bactéries, virus et parasites), dont certains sont patho-
gènes par voie digestive (cas de Salmonella spp). 

Durant le compostage, la flore mésophile* est remplacée
par une flore thermophile* dont certains germes peuvent
présenter un risque infectieux, allergique ou toxique : c’est le
cas des actinomycètes, des moisissures et de leurs spores.

Chapitre 2 

Le traitement biologique 
par compostage

1) La méthanisation des déchets ménagers, qui consiste, quant à elle, à traiter
les déchets organiques en milieu anaérobie, c’est à dire en l’absence d’oxy-
gène, connaît un développement relativement récent. Ce mode de traite-
ment n’a, à l’heure actuelle, pas fait l’objet d’études sanitaires.
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Micro-organismes filamenteux proches des bactéries, les
actinomycètes peuvent atteindre des concentrations de 100
millions à 1 milliard de germes par gramme de matière
sèche. Les genres ou espèces majoritaires sont Thermonospora
et Thermoactinomyces au début du compostage et
Saccharomonospora viridis et Faenia rectivirgula en fin de com-
postage.

La flore fongique thermophile est présente quant à elle à
des concentrations de 1000 à 10000 UFC* par mètre cube.
Les genres prédominants sont Aspergillus, Penicillium et
Cladosporium. Les proportions sont très variables selon les
études : Aspergillus représenteraient 60 à 90% des espèces
thermotolérantes alors que dans d’autres travaux, Penicillium
ou Cladosporium seraient prédominants. Les concentrations de
ces derniers varient de 1000 à 10000 UFC par mètre cube.

Constituants de la paroi des bactéries Gram négatives*,
les endotoxines sont libérées lors de la destruction (lyse) et de
la multiplication de celles-ci. Elles sont présentes sous formes
particulaires dans l’atmosphère des unités de compostage.

Les mycotoxines sont des substances produites quant à
elles par certaines moisissures dans des conditions d’humi-
dité, de température et de nutriments optimales. Certaines
d’entre elles étant retrouvées dans le compost (cf. ci-dessus),
la question de la présence de mycotoxines dans l’air pendant
les activités de compostage s’est posée. Des expositions en
milieu professionnel ont été mesurées, mais cette métrologie
reste expérimentale et les effets sur la santé attribuables aux
mycotoxines doivent être mieux précisés. Néanmoins ces com-
posés peuvent s’avérer toxiques, en particulier pour les cel-
lules (cytotoxicité) et le système immunitaire (immunotoxi-
cité), lors d’une exposition respiratoire et/ou cutanée. 

2.3 Effets sanitaires étudiés

Zoom sur les données bibliographiques

Les installations de compostage des déchets ménagers
ont fait l’objet de 10 rapports de synthèse* (dont 4
en France) concernant les données publiées entre 2001
et 2009 :

• 9 traitent des effets sanitaires observés chez les pro-
fessionnels ; 1 étude citée aborde le risque de can-
cer chez ces derniers ;

• 4 analysent les effets sanitaires induits chez les rive-
rains.

2.3.1 Effets sanitaires étudiés chez les
professionnels

!"#$%&'()"'(*+",-#+"'(),+.$(
Les troubles respiratoires ont été les symptômes les plus

étudiés chez les professionnels du compostage. Cependant, il
faut distinguer les troubles respiratoires aigus, qui ont fait
l’objet de nombreuses études et rapports de synthèse* au
cours des trente dernières années, des troubles chroniques –
type bronchite chronique –, pour lesquels la littérature est
plus pauvre.

Des troubles respiratoires aigus ont souvent été mis en
relation avec l’inhalation des bioaérosols présents dans le
milieu de travail. Plusieurs études ont fait état de manifesta-
tions allergiques et inflammatoires (irritations du nez, de la

Chap.2 - Le traitement biologique par compostage

Plateforme de compostage.
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Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés

gorge, des yeux, voire toux accompagnée de
sifflements) ; des symptômes pseudo-grip-
paux avec fièvre, nausées et maux de tête ont
également été observés, dans le cas de
niveaux d’exposition élevés.

Même si les taux des bioaérosols dans l’air
peuvent varier considérablement d’un site à
l’autre (une étude publiée en 2008 relève des
écarts d’un facteur de 1 à 100 millions), mais
également d’un endroit à un autre sur un
même site, et même si leur effet est difficile à
distinguer de celui des polluants chimiques
(comme l’ammoniac), 

>> Les données actuellement disponibles
montrent une association convaincante
entre troubles respiratoires aigus et expo-
sition chez les professionnels des centres
de compostage.

Concernant les troubles respiratoires chro-
niques, une seule étude publiée en 2007 rap-
porte une augmentation significative du
nombre de cas de bronchite chronique chez
des employés exposés pendant cinq ans sur
leur lieu de travail. 

>> Les données ne sont donc pas suffi-
santes pour conclure sur une association
possible entre ces effets et l’exposition,
chez les professionnels de cette filière.

!"#$%&'()2'"3,-#&#.+4$'(
Cinq rapports de synthèse* ont recensé des

éruptions cutanées et des irritations de la peau
chez les travailleurs exposés aux bioaérosols
générés par le compostage des déchets ména-
gers et assimilés. 

>> Bien que la portée de ces résultats prête à
discussion (les troubles signalés relevaient
d’auto-évaluations), les résultats suggèrent
une possible association entre les
troubles dermatologiques déclarés et l’ex-
position.

!"#$%&'().,(-"#/+0-'(-+0,$1
Comme pour les problèmes dermatolo-

giques, les troubles digestifs (diarrhées) décrits
chez les salariés des centres de compostage
relèvent d’une auto-évaluation. 

>> Les conclusions des deux revues de syn-
thèse qui abordent la question étant
cependant convergentes, un risque de
troubles digestifs est possible chez les pro-
fessionnels exposés.

!"#$%&'()#5$&,+"'(
Des irritations oculaires mineures sont rap-

portées dans quatre rapports de synthèse. Elles
suggèrent que ces désagréments, malgré leur
caractère subjectif (évaluation par les profes-
sionnels eux-mêmes), peuvent être associés à
l’exposition des salariés du compostage.

Focus sur le compostage domestique
Environ un tiers de la population française (essentiellement en milieu

rural) composte ses déchets organiques (déchets verts, déchets de cui-
sine…) à domicile. Cette pratique peut comporter certains risques, notam-
ment pour les utilisateurs peu rigoureux ou présentant des facteurs de
risques individuels.

L’ADEME a lancé en 2008 une analyse bibliographique sur l’évaluation
des impacts sanitaires et environnementaux du compostage domestique.
Cette étude montre un manque important de données sur ce sujet.
De plus, les informations existantes sont la plupart du temps basées sur des
extrapolations de données issues du compostage industriel, donc assorties
d’incertitudes.

Ce travail permet cependant d’identifier les situations potentiellement
les plus impactantes. L’étude distingue quatre situations couvrant a
priori l’étendue des expositions susceptibles de comporter des risques
sanitaires lors du compostage domestique :

Situation 1 : expositions respiratoires chroniques aux émissions
atmosphériques diffuses du tas de compost. L’étude conclut que cette
situation n’est pas susceptible d’engendrer des risques sanitaires inaccep-
tables. En effet, les concentrations estimées dans cette situation pour les
micro-organismes, les endotoxines et les poussières organiques sont très
inférieures aux valeurs de bruit de fond et aux valeurs limites de référence
(valeurs à partir desquelles des effets néfastes pour la santé sont possibles)
disponibles lors de la réalisation de cette étude.

Situation 2 : expositions respiratoires aiguës lors des opérations de
retournement, brassage et/ou tamisage du compost. Cette situation semble
la plus susceptible d’engendrer des risques sanitaires par voie respiratoire.
En effet, les expositions aux micro-organismes semblent très largement au-
dessus des valeurs limites d’exposition dérivées des référentiels profession-
nels. Cependant, ces données doivent être pondérées, les valeurs limites de
référence étant fixées pour des expositions de 8 heures par jour alors que
cette situation 2 concerne des expositions beaucoup plus courtes (quelques
minutes, le temps de brasser le tas).

Situation 3 : expositions orales directes par ingestion involontaire de
particules de compost (expositions aiguë et chronique).Dans cette situa-
tion, l’étude conclut que les expositions orales aux micro-organismes ne
peuvent pas être évaluées en raison d’un manque de connaissances sur les
quantités de pathogènes digestifs dans le compost domestique.
Concernant les composés chimiques, les données indiquent un potentiel
de risques très bas pour les expositions orales aiguës. Ces résultats sont,
bien entendu, dépendants de la quantité de compost présente dans les
particules de sol ingérées.

Situation 4 : expositions orales chroniques indirectes résultant du
transfert des polluants du compost vers les plantes potagères (amende-
ment de la terre d’un jardin potager avec le compost). L’état actuel des
données disponibles ne permet pas de tirer de conclusions pour cette
situation.

L’étude conclut donc que ce sont les situations 2 et 3 les plus suscep-
tibles d’engendrer des risques sanitaires si elles ne sont pas, dans la réalité
quotidienne, encadrées par des recommandations et des accompagne-
ments techniques éventuels  visant à réduire les expositions (éventuelle-
ment port d’un masque à poussières, humidification du tas avant brassage,
lavage des mains après manipulations…). Un travail est actuellement en
cours de réalisation afin de compléter cette étude et, ainsi, améliorer nos
connaissances sur les impacts du compostage domestique ; des mesures
en laboratoire et sur le terrain sont effectuées dans diverses configurations
de compostage et notamment, dans le cas de processus mal conduits.
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2.3.2 Effets sanitaires étudiés chez les
riverains 

;<3*-=3'()2+>'"(
Les études épidémiologiques concernant les effets sani-

taires des sites de compostage sont beaucoup plus rares en ce
qui concerne les populations riveraines. Néanmoins, quatre
rapports de synthèse mentionnent la survenue de symptômes
divers de type nausées, maux de tête, vomissements et toux.
L’un d’eux, se référant à l’étude la plus importante, menée en
Allemagne, associe certains signes, comme une fatigue exces-
sive ou des tremblements, à une exposition à des concentra-
tions élevées de microorganismes (100000 UFC* par mètre
cube d’air) (2)

>> Ces données apportent des arguments en faveur d’une
association possible entre symptômes divers (nausées,
maux de tête, vomissement, fatigue) et exposition aux
émissions des plateformes de compostage chez les rive-
rains. 

Cependant, au-delà 50 mètres, les concentrations sont
substantiellement réduites par rapport aux zones proches de
la source (Stagg, 2010).

!"#$%&'()"'(*+",-#+"'(
L’étude allemande précédemment citée, évoque également

des risques de bronchite, de difficultés respiratoires (dyspnée)
au repos ou à l’effort et de toux (au réveil ou pendant la jour-
née) chez les personnes ayant résidé plus de cinq ans à proxi-

mité du site de compostage objet de l’étude (entre 50 et
200 m sous le vent). 

>> Ces données apportent des arguments en faveur d’une
association possible entre les troubles respiratoires et
l’exposition aux émissions des plateformes de compos-
tage chez les riverains.

2.4 Conclusion
L’étude des effets sanitaires relatifs au compostage des

déchets ménagers et assimilés concerne principalement les
personnels travaillant sur les sites ; peu de recherches ont été
effectuées jusqu’à présent auprès des riverains. 

Chez les professionnels travaillant sur les plateformes de
compostage, l’exposition aux bioaérosols peut entrainer une
irritation des muqueuses respiratoires et des yeux, et un risque
plus élevé de maladies respiratoires allergiques. Aucune
conclusion ne peut être tirée en ce qui concerne une altération
de la fonction respiratoire à long terme dans la mesure où les
données épidémiologiques disponibles ne sont pas suffisam-
ment nombreuses et convergentes. Les bioaérosols apparais-
sent, en outre, comme une source possible de troubles gastro-
intestinaux et de troubles dermatologiques. 

Les études montrent une possible association entre des
symptômes divers rapportés par les riverains et leur exposition
aux microorganismes présents dans l’environnement des uni-
tés de compostage.

Chap.2 - Le traitement biologique par compostage

2) Les valeurs guides en milieu professionnel sont pour les champignons 1000 UFC/m3 et pour les micro-organismes totaux elles sont de 10000 UFC/m3. (source :
RECORD)

2.5  Zoom sur la prévention des risques

Les installations de compostage de déchets ménagers et assimilés sont des ICPE
(Installations classées pour la protection de l’environnement) ; elles sont classées sous la
rubrique 2780.

A ce titre, elles font l’objet de prescriptions techniques (et notamment d’un certain
nombre de contrôles – voir la partie Synthèse et mesures préventives en fin de document),
définies par arrêtés.

Pour les installations soumises à autorisation, voire à enregistrement, une étude d’im-
pact doit être effectuée dans le cadre de la demande d’autorisation d’exploiter.

Un guide méthodologique pour l’évaluation du risque sanitaire de l’étude d’impact des
installations de compostage soumises à autorisation a été réalisé, à la demande du minis-
tère de l’environnement, par l’ASTEE (Association scientifique et technique pour l’eau et
l’environnement) en 2006. Ce document est un outil opérationnel d’aide à la décision d’im-
plantation des installations permettant d’évaluer le risque sanitaire d’un projet local pour
les populations riveraines des installations de compostage.

La FNADE (Fédération nationale des activités de la dépollution et de l’environnement)
a, quant à elle, créé un groupe de travail constitué des différents experts du compostage et
de la méthanisation. Cette instance rédige un cahier des clauses techniques générales per-
mettant d’encadrer la construction des installations de compostage et de méthanisation de
déchets ménagers et autres déchets non dangereux. Ce document comporte notamment
des préconisations à intégrer lors de la conception de l’installation mais également en
phase d’exploitation, afin de prévenir les risques pour les travailleurs.
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3.1 Eléments de cadrage
L’incinération des ordures ménagères et assimilées est un

mode de traitement thermique qui consiste à brûler les
déchets dans des fours, en présence d’air.

Les gaz générés par cette combustion sont traités à l’aide
de dispositifs d’épuration des fumées.

L’énergie fournie par ce traitement thermique permet de
produire de la vapeur qui peut être utilisée sous trois formes :
chaleur seule, électricité seule ou les deux (cogénération).

En France en 2008, 13,52 millions de tonnes de déchets
ménagers et assimilés ont été incinérés sur les 47,11 millions
de tonnes de déchets ménagés et assimilés collectés par le ser-
vice public, soit 28,7 % (ADEME, 2010).

Avec aujourd’hui 130 usines d’incinération d’ordures
ménagères en fonctionnement (en 1997, nous en comptions
300), la France possède le plus grand parc d’Europe en
nombre d’unités. Cependant, les installations sont de capacité
relativement modeste : 100000 tonnes en moyenne, pour
300000 par exemple chez nos voisins allemands.

Une prise de conscience tardive des risques de pollution
associés aux UIOM (les premières normes réglementant les
émissions des incinérateurs n’ont été adoptées au niveau
européen qu’en 1989 et traduites en droit français qu’en
1991) et la mauvaise exploitation de certaines unités ont
porté préjudice à l’image de cette technique de traitement
des déchets en France.

L’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 (arrêté relatif
aux installations d’incinération et de co-incinération des
déchets non dangereux et aux installations incinérant des
déchets de soin à risque infectieux - modifié le 3 août 2010)
a imposé une mise aux normes drastique de l’ensemble du
parc d’incinérateurs, quels que soient la taille de l’installation
et le type de déchets traités.

Ce texte fixe notamment :
• Des valeurs limites d’émissions atmosphériques pour les

différents polluants générés (dioxines et furanes (PCDD/F),
NOx, HCL, HF, métaux, polluants organiques…) par l’inci-
nération des déchets. Le texte prévoit, en outre, les condi-
tions dans lesquelles ces valeurs limites sont contrôlées.

• Des mesures très strictes de traitement des fumées. 

• L’obligation pour l’exploitant de l’installation de réaliser
une surveillance de l’impact sur l’environnement au voisi-
nage du site.

• L’obligation de prélèvement continu des dioxines.

Cet arrêté (transcription en droit français de la directive
européenne du 4 décembre 2000) imposait que la mise aux
normes soit faite avant le 28 décembre 2005. Au-delà de cette
date, toutes les installations non conformes ont été fermées.

Malgré ces efforts de mise en conformité des UIOM et la
réduction substantielle des émissions polluantes – les diffé-
rentes mesures mises en œuvre font des usines d’incinération
les installations les plus réglementées au niveau des émissions
gazeuses – l’impact des rejets des UIOM, en particulier en ce
qui concerne les composants toxiques des fumées d’incinéra-
teurs et leurs effets potentiels sur la santé, reste un sujet d’in-
quiétude des populations riveraines.

Nous qualifierons dans ce document toute installation
qui fonctionnait avant la mise en conformité fixée par
l’arrêté du 20 septembre 2002 d’UIOM « ancienne
réglementation».

Vue aérienne de l’usine d’incinération des ordures ménagères du
Smitom Lombric - CIVIS 77
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Les usines d’incinération 
d’ordures ménagères (UIOM)
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3.2 Rejets et données d’exposition
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Les fumées d’une UIOM, avant traitement, contiennent de
nombreuses substances chimiques. La nature et la concentra-
tion de ces substances dépendent essentiellement du procédé
d’incinération, du type de déchets brûlés et des conditions de
combustion : certaines substances sont inhérentes à la nature
des déchets incinérés, d’autres sont formées au cours de la
combustion incomplète des déchets, ou encore lors du refroi-
dissement des gaz. D’après le National Council Research US,
les principales substances émises sont le monoxyde de car-
bone (CO), les oxydes d’azote (NOx), le dioxyde de
soufre (SO2), l’acide chlorhydrique (HCl), les dioxines
(PCDD) et furanes (PCDF), les hydrocarbures aromatiques
polycycliques (HAP), les poussières et les métaux lourds
(aluminium, arsenic, cadmium, cobalt, chrome, cuivre, fer,
manganèse, mercure, nickel, plomb, zinc).

Les gaz issus de la combustion des déchets doivent être
portés à 850°C, pendant deux secondes, afin de détruire les
polluants organiques et font l’objet d’une filtration et d’un
traitement. Les fumées issues de l’incinération sont purifiées
pour limiter les rejets dans l’atmosphère (poussières, métaux
lourds, acides…) par une combinaison de différents traite-
ments physiques et chimiques :

• Dépoussiérage : la récupération des particules en sus-
pension dans les fumées est réalisée par des électrofiltres
(pour les métaux lourds) et/ou des filtres à manches ou des
cyclones (par centrifugation), la poussière récupérée étant
envoyée dans une installation de stockage de déchets dan-
gereux.

• Neutralisation des gaz acides : un mélange d’eau et de
chaux (ou du bicarbonate de sodium) provoque une réac-
tion chimique qui détruit les acides (acide chlorhydrique
et oxydes de soufre).

• Réduction des oxydes d’azote : une injection d’ammo-
niac (suivie du passage dans un catalyseur ou non) permet
de transformer les oxydes d’azote par réaction chimique
avec l’ammoniac, en azote, gaz inoffensif.

• Elimination des dioxines et des furanes par adsorption
sur du charbon actif ou par une réduction sélective cata-
lytique.
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Les effluents liquides d’une UIOM proviennent de différentes
sources :

• Lavage des sols et des conteneurs,
• Refroidissement des mâchefers*,
• Filtration des boues de lavage des fumées (dans le cas

d’un traitement des fumées par voie humide),
• Lavage des fours – chaudières de l’usine,
• Dépotage et entreposage des déchets (fraction aqueuse

des déchets).
Ces eaux sont traitées avant envoi en station d’épuration.

Une partie peut également être recyclée sur site (traitement
des fumées, refroidissement des mâchefers).
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Les principaux résidus solides issus de l’incinération des

déchets ménagers sont :

• Les mâchefers d’incinération des ordures ménagères
ou «Miom» (3), qui correspondent à la fraction non com-
bustible des déchets et que l’on extrait à la base du four.
Ils sont principalement constitués de silice, de métaux (fer,
aluminium) et de métaux lourds (zinc, plomb, chrome, nic-
kel…). Après refroidissement et traitement (criblage,
déferraillage, maturation), moyennant une élaboration et
le respect de règles d’usage techniques et environnemen-
tales, certains d’entre eux peuvent être valorisés sous
forme de remblais routiers ou de sous-couche routière; les
autres sont stockés en installation de stockage de déchets
non dangereux.

• Les résidus d’épuration des fumées d’incinération
d’ordures ménagères ou « Refiom». Ils sont définis
comme (arrêté du 18 décembre 1992) :
• Suies et cendres non volantes,
• Poussières, suies et cendres volantes,
• Déchets de neutralisation des gaz et eaux de lavage des gaz.

Les REFIOM, qui contiennent des sels et métaux lourds en
quantité importante, sont stabilisés avant d’être enfouis en ins-
tallation de stockage de déchets dangereux. Des techniques
alternatives (vitrification ou valorisation en remblais dans les
mines de sel allemandes) existent également.

1 - 20 kg de poussières et cendres par tonne de déchets 
Dans les électrofiltres, les cendres volantes sont électrisées
(ionisées) et se collent sur des électrodes en forme de plaques. 
Ces plaques sont frappées automatiquement pour récupérer les
cendres dans des trémies.

2 - Le lavage des fumées 
Les fumées traversent ensuite deux colonnes de lavage, l’une 
acide l’autre basique, qui vont piéger les polluants : poussières
résiduelles, métaux lourds, chlore, fluor, oxydes de soufre. 

3 - Les dioxines 
Il ne reste plus qu’à détruire les dioxines et les oxydes d’azote. 
Les gaz traversent un catalyseur. Il fonctionne comme le pot 
catalytique d’une voiture. Ces polluants sont totalement 
décomposés (leurs molécules sont cassées)

4 - La sortie 
L’usine rejette par sa cheminée 68 % d’air, 23 % de vapeur 
d’eau et 9 % de gaz carbonique. Les autres substances, à l’état 
de traces, sont contrôlées de très près. 

Chap.3 - Les UIOM

3) L’étude se limite au champ du service public de gestion des déchets ména-
gers excluant donc la prise en compte des impacts sanitaires des installa-
tions de maturation des mâchefers.
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3.3 Effets sanitaires étudiés
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Les rejets atmosphériques des usines d’incinération «ancienne
réglementation nationale » ont suscité un grand nombre de
rapports de synthèse*, dont 13 (publiés entre 2001 et 2009)
ont été analysés :

• La majorité des synthèses s’appuie sur des données col-
lectées à partir de 1983.

• Ces synthèses mentionnent entre 20 et 51 études réali-
sées entre 2001 et 2009 ; parmi les plus fréquemment
citées, on compte 4 études menées en France, 1 en Italie,
1 en Suède, 1 au Royaume-Uni et 1 aux Etats-Unis.

Sur les 13 rapports de synthèse analysés :

• 6 concernent la population professionnelle expo-
sée aux incinérateurs : 6 d’entre eux s’intéressent
aux troubles respiratoires, cardiaques, digestifs et de la
reproduction.

• 2 autres abordent les cancers (tout type de cancers).

• 13 concernent également les riverains des usines
d’incinération.

7 études sur les effets sanitaires des rejets d’UIOM,
publiées depuis 2005 mais s’appuyant sur des don-
nées antérieures, ont été recensées :

• 2 études s’intéressent aux employés des UIOM :
- l’une, menée en France, analyse l’impact des
fumées sur la fonction pulmonaire.

- l’autre, menée en Italie, analyse les troubles du
développement fœtal et les anomalies congénitales
chez les enfants des sujets exposés.

5 études s’intéressent aux riverains des UIOM :

• 3 concernent les troubles du développement fœtal
(deux en Europe, en 2009 et 2010, et une à Taïwan en
2006).

• 1 évalue le risque de développer un sarcome (cancer
du tissu conjonctif).

• 1 analyse l’incidence des cancers à proximité des inci-
nérateurs en France.

Il est à noter qu’en ce qui concerne les études menées dans
des pays étrangers, la législation en vigueur et les mesures
d’exposition ne sont pas documentées.

3.3.1 Effets sanitaires étudiés chez les
professionnels 
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Les principaux effets répertoriés sont la toux, les bron-
chites, les irritations dues aux allergies et l’asthme. Deux
études montrent également une baisse du débit respiratoire
chez des travailleurs exposés aux produits de combustion et
l’une d’elles révèle que cette baisse est corrélée avec la durée
d’emploi dans l’usine d’incinération (étude menée sur une
installation avant mise aux normes de 2005). 

>> Les données sont en faveur d’une possible association
entre troubles respiratoires aigus et exposition des tra-
vailleurs d’UIOM ancienne réglementation.
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Qu’il s’agisse de troubles de la grossesse (avortement
spontané, par exemple) ou de malformations congénitales du
fœtus, 

>> Les données disponibles ne sont pas suffisantes pour
conclure sur une association entre la survenue de ces
troubles et l’exposition des femmes travaillant dans les
UIOM ancienne réglementation. 

La seule étude épidémiologique dont on dispose,
conduite auprès des salariées d’un incinérateur en Italie et
publiée en 2008, ne montre aucune augmentation de ce
type de risques.
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Bien que quatre rapports de synthèse mentionnent des
problèmes cardiovasculaires (ischémie cardiaque), 

>> Les études abordant ce thème sont trop rares pour
permettre d’établir une association entre la survenue de
troubles cardiovasculaires et l’exposition aux rejets des
UIOM chez les professionnels. 

En effet, la seule étude disponible, menée auprès d’em-
ployés d’une UIOM en Suède, indique que la surmortalité par
ischémie cardiaque n’est statistiquement pas significative chez
ces derniers.
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>> Les données disponibles ne sont pas suffisamment
nombreuses ou probantes pour conclure à l’augmenta-
tion du risque de cancers chez les salariés des UIOM. 

Ceci vaut aussi bien pour les cancers étudiés dans leur
ensemble que pour les cancers spécifiques à certains organes,
comme le cancer du poumon ou les cancers digestifs (esto-
mac, œsophage).

Dans le cas du cancer du poumon notamment, les résul-
tats des deux études les plus citées sont en effet contradic-
toires : l’une, suédoise, rapporte un excès de mortalité par ce
type de cancer, tandis que l’autre, italienne, n’observe aucune
incidence significative de ce même cancer chez les profes-
sionnels des IUOM.

3.3.2 Effets sanitaires étudiés chez les
riverains
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Malgré huit rapports de synthèse abordant ce thème entre
2001 et 2009, l’effet des fumées d’incinérateurs sur la surve-
nue de troubles respiratoires chez les riverains d’UIOM n’est
pas établi avec certitude. 

Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés
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>> Selon la plupart des synthèses, qui reprennent en majorité
les résultats de deux études américaines, les données
disponibles sont en effet divergentes ou les preuves
insuffisantes.
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Six rapports de synthèse et des études individuelles
menées en France (usines d’incinération ancienne régle-
mentation), en Suède, en Ecosse et à Taïwan suggèrent une
association possible entre l’exposition à des rejets d’UIOM et
des troubles de la reproduction, comme des difficultés pour
obtenir une grossesse, un déséquilibre du sex-ratio (taux de
naissances féminines plus élevé) et un excès de naissances
multiples.

Chez les enfants nés de mères exposées aux rejets d’inci-
nérateurs ancienne réglementation, plusieurs synthèses –
citant notamment une étude française menée en Rhône-Alpes
– mentionnent une proportion de malformations congénitales
(affectant majoritairement le système urinaire) plus élevée que
dans les populations non exposées. Une deuxième étude (cas-
témoins) de la même équipe confirme que ces malformations
urinaires associées à une modélisation de l’exposition de
femmes enceintes a montré un excès de risque. 

>> Les données disponibles permettent ainsi d’évoquer une
association possible entre l’exposition aux rejets d‘inci-
nérateurs ancienne réglementation et la survenue de
malformations congénitales dans les populations rive-
raines de ces UIOM(4).
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>> Comme pour les professionnels, l’augmentation de l’inci-
dence des troubles cardiovasculaires chez les riverains des
UIOM n’est pas prouvée : les deux rapports de synthèse
(tous deux basés sur des UIOM ancienne réglementation)
abordant la question aboutissent à des conclusions diver-
gentes.
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Comme pour les troubles respiratoires, la survenue de can-
cers dans les populations riveraines des incinérateurs a suscité
une abondante littérature mais uniquement basée sur des don-
nées antérieures à la mise aux normes des installations de
2005, voire à l’arrêté du 25 janvier 1991 : 15 rapports de syn-
thèse ont analysé ce thème entre 2001 et 2009 ainsi que 6
études individuelles, publiées entre 1996 et 2008.

>> Si l’on prend en compte tous les cancers, sans distinction
de l’organe atteint, les conclusions des rapports de syn-

thèse (11 en tout) ne sont pas unanimement convergentes
mais toutes s’accordent sur l’impossibilité de prouver
une relation de causalité entre l’exposition aux rejets
d’UIOM et l’apparition de la maladie chez les riverains.

Cependant, une vaste étude d’incidence menée par l’InVS
dans quatre départements français (135000 nouveaux cas de
cancers apparus entre 1990 et 1999 collectés sur environ 25
millions de personnes-années*) a mis en évidence une rela-
tion statistique significative entre l’exposition entre 1972 et
1990 aux panaches d’UIOM et l’incidence chez la femme du
cancer du sein et des cancers toutes localisations réunies. Par
ailleurs, cette étude a mis en évidence une relation statistique
significative entre l’exposition entre 1972 et 1990 aux
panaches d’UIOM et l’incidence des lymphomes malins non
hodgkiniens* (LNH) pour les deux sexes analysés ensemble et
chez la femme. Dans cette étude française, un lien significatif
a également été mis en évidence pour les myélomes mul-
tiples* chez l’homme.

Selon une étude britannique publiée en 1996, le risque de
cancer du poumon était accru chez les personnes vivant à
proximité d’un incinérateur (moins de trois kilomètres). Il
s’agissait d’une étude géographique se basant sur des
contrôles réalisés par les agences de protection locale. 

Une étude conduite à Rome la même année note toutefois
que ce risque diminuait très rapidement avec l’éloignement
de la source. Cette étude ne précisait pas de données d’expo-
sition ni de mesures réelles. La seule étude qui intègre des
mesures d’expositions est l’étude de l’InVS (modélisation des
retombées).

En ce qui concerne les hémopathies malignes (cancers du
sang), six rapports de synthèse et quatre études françaises
(réalisées à partir d’usines d’incinération ancienne réglemen-
tation) évoquent une probable association entre l’exposition
aux rejets d’UIOM et la survenue de lymphome non hodgki-
nien (LNH). En revanche, il est impossible de conclure sur une
telle association concernant les leucémies (leucémies aiguës et
leucémies lymphoïdes chroniques).

La survenue de sarcomes des tissus mous* (STM) chez les
riverains a été analysée dans trois rapports de synthèse ; les
résultats suggèrent une probable association entre STM et
exposition des riverains  aux UIOM ancienne réglementation.

Enfin, quatre rapports de synthèse et deux études – l’une
britannique et l’autre française – évoquent une association
possible entre l’exposition à des rejets d’incinérateurs
(ancienne réglementation ne respectant pas les normes
actuelles en vigueur) et la fréquence des cancers du poumon,
de l’appareil digestif (foie, en particulier) et du cancer du sein
(chez la femme) dans les populations riveraines.

3.4 Conclusion
La littérature existante concernant les effets sani-

taires des UIOM n’est pas basée sur le parc actuellement
en fonctionnement mais sur des installations dont les
rejets atmosphériques n’étaient pas contrôlés et traités
suivant les mêmes standards qu’aujourd’hui. 

Elle apporte des arguments en faveur d’une association
possible entre l’exposition passée aux rejets de ces anciennes
UIOM et la fréquence de certaines maladies chez les salariés
et chez les riverains.

Chap.3 - Les UIOM

4) Bon à savoir : il existe un registre des malformations en Rhône-Alpes
(REMERA), dont les  activités sont organisées grâce à la participation des ser-
vices hospitaliers, publics et privés, diagnostiquant ou prenant en charge les
futures mères, les fœtus et les enfants porteurs de malformations. Le terri-
toire surveillé par ce registre comprend l’ensemble des départements du
Rhône, de l’Isère, de la Loire et de la Savoie. Pour en savoir plus et accéder
à leurs publications : http://remera.fr/pub/accueil.php 
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Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés

Chez les professionnels, les données disponibles mon-
trent rétrospectivement une association possible entre l’expo-
sition aux rejets de ces UIOM et l’apparition d’effets sur les
voies respiratoires.

Chez les riverains, pour lesquels les données sont plus
nombreuses, les résultats évoquent un probable excès de
risque de lymphomes malins non hodgkiniens et de sarcomes
des tissus mous. On observe en outre des troubles de la repro-
duction et de certaines malformations congénitales, une aug-
mentation de la fréquence globale de cancers (tous types
confondus) chez la femme, en particulier du cancer du sein,
ainsi qu’une augmentation de la fréquence du cancer du pou-
mon (tous sexes confondus), des cancers gastro-intestinaux et
du cancer du foie.

Ces résultats ne peuvent pas être transposés à la
période actuelle du fait de la réduction des rejets
atmosphériques imposée aux UIOM depuis 2005. 

Les enquêtes épidémiologiques conduites par
l’InVS ont abouti à la conclusion que, compte tenu
des nouvelles normes, les installations récentes ne
présenteraient pas de risques significatifs pour la
santé. Ce constat a d’ailleurs conduit l’institut à
recommander la réorientation de l’effort de
recherche sur « d’autres sources de pollutions
industrielles moins réglementées ».

3.5  Zoom sur la prévention des risques

Au-delà de la réduction des polluants à l’émission (cf. partie « éléments de cadrage »),
des mesures associées à la conception des produits mais aussi à l’organisation de la col-
lecte des déchets générés par ces produits permettent d’éliminer les polluants à la source.
Citons, par exemple, la suppression du mercure dans les piles et les thermomètres ou les
directives européennes de 2004 sur les déchets d’équipement électriques et électro-
niques (DEEE) qui, par la mise en place d’une filière de responsabilité élargie du pro-
ducteur (REP), contribuent à collecter et traiter séparément ce flux et qui imposent une
diminution des substances dangereuses dans la composition des produits.

Tous les progrès réalisés principalement sur les 10 dernières années, tant sur le plan
réglementaire que technique, ont permis de limiter considérablement les impacts sani-
taires des UIOM. Cependant, cette filière de traitement souffre aujourd’hui des
erreurs passées et le risque sanitaire perçu par les populations est très souvent
en décalage par rapport au risque réel.

• Entre 1992 et 2007, les émissions de dioxines et furanes provenant du secteur
transformation d’énergie (l’incinération contribuant pour 97% à ce secteur) ont
baissé de 99,6% (source : CITEPA).

• Ainsi, pour l’année 2007, l’incinération a émis 1,56 g de dioxines et furanes,
soit 1,4% du total des émissions françaises (source : Etude BIO-TOX 2009).

• A titre de comparaison, cela représente 11 fois moins que les émissions géné-
rées par la combustion domestique (chauffage, cuisine… - émissions évaluées
à 17,4 g) ; on estime également que le brûlage des déchets, notamment des
déchets verts, dans une cheminée ou un jardin dégagerait environ 1000 fois
plus de dioxines que la même quantité de déchets brûlés dans une UIOM (sur
la base des normes d’émission actuelles) (source : OFEFP).

De même que pour les plateformes de compostage (cf. chapitre précédent), lors du
montage du dossier d’autorisation d’exploitation, une étude d’impact doit être effectuée.
Celle-ci comprend une modélisation de la dispersion des polluants émis par l’installation
et une évaluation des risques sanitaires (ERS) permettant d’estimer, et donc de prévenir,
l’impact théorique de l’UIOM sur la santé des populations riveraines. Un guide métho-
dologique publié par l’ASTEE en 2003 aide les exploitants à réaliser cette ERS.

L’INRS a, quant à lui, publié en 2006 une brochure répertoriant les principes et
mesures de prévention à mettre en œuvre en vue d’assurer la sécurité et la protection de
la santé des personnels d’exploitation et de maintenance dans les UIOM. Les préconisa-
tions formulées dans ce document concernent les phases de conception et de fonction-
nement de l’UIOM ; elles peuvent aussi être utilisées pour réaliser une évaluation des
risques professionnels dans une usine existante.
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Chapitre 4

Les installations de stockage de 
déchets non dangereux (ISDnD)
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4.1 Eléments de cadrage

Anciennement appelées « Centres d’enfouissement tech-
nique » (CET), les décharges portent désormais le nom d’«
Installations de stockage de déchets » (ISD). Elles sont classées
en trois catégories selon la nature des déchets traités.

L’étude s’est limitée aux impacts sanitaires des ins-
tallations de stockage de déchets non dangereux
(déchets ménagers et assimilés) dite ISDnD.

Sur ces sites, les déchets sont disposés dans des casiers
(eux-mêmes subdivisés en alvéoles) ; ils sont compactés puis
recouverts de matériaux inertes. L’étanchéité des installations
de stockage se fait à plusieurs niveaux :

• Les qualités géologiques du sol (un des critères essentiels
de choix d’implantation du site) constituent la « barrière
passive ». Des ajouts de matériaux peuvent, si nécessaire,
renforcer cette étanchéité naturelle, afin de garantir l’im-
perméabilité du sol. En fonctionnement normal, cette
barrière ne doit pas être sollicitée et n’est pas en contact
avec les déchets stockés.

• L’aménagement du casier (géomembrane et couche drai-
nante) permet de constituer une barrière active, garantis-
sant ainsi son indépendance hydraulique.

• Les casiers sont, quant à eux, également entourés de
digues étanches.

Le stockage représente une part importante du traitement
des déchets ménagers et assimilés en France : sur 37,8 mil-
lions de tonnes de déchets ménagers et assimilés collectés en
2007 par le service public, 31,2 % – soit environ 12 millions
de tonnes – sont stockés en ISDND, et 4,3 % – soit un peu
plus de 1,5 million de tonnes – sont éliminés en Installation
de stockage des déchets inertes (ISDI).

Cependant, depuis les années 1990, le nombre d’installa-
tions de stockage de déchets non dangereux autorisées a
diminué de 50 %, passant de plus de 500 en 1992 à 256 en
2008. 

À ce jour, il n’existe plus d’installations connues des
services de l’État et réceptionnant régulièrement des
déchets dont le fonctionnement ne soit pas encadré
par un acte administratif. 

Les seules décharges non autorisées encore en fonction-
nement sont situées dans deux départements d’outre-mer : la

Guadeloupe et la Guyane. Elles sont maintenues en exploita-
tion pour permettre la continuité du service public d’élimina-
tion des déchets en attendant que de nouvelles structures
soient opérationnelles.

La directive 1999/31/CE du 26 avril 1999 (entrée en
vigueur le 16 juillet 1999) relative à la mise en décharge fixe
des exigences concernant la conception, l’exploitation, la
réhabilitation et la post-exploitation des installations de stoc-
kage.

Elle est complétée, au niveau européen, par la décision
2003/33/CE du conseil du 19 décembre 2002 qui établit les
critères et les procédures d’admission des déchets sur ces sites,
conformément à la directive.

En droit français, les installations de stockage de déchets
non dangereux sont réglementées par l’arrêté ministériel du
9 septembre 1997 (modifié le 31 décembre 2001, le 3 avril
2002, le 19 janvier 2006, le 18 juillet 2007 et le 2 août
2011). Cet arrêté impose notamment des mesures nécessaires
au confinement des déchets plus contraignantes que celles
fixées dans la directive de 1999 en matière d’étanchéité des
sols.

Il définit d’autres aspects comme :
• La distance minimale d’éloignement des premières

habitations,
• Les déchets admis et non admis,
• Les critères de choix de localisation du site,
• L’aménagement du site,
• Le contrôle et le suivi des rejets (lixiviats et biogaz),
• Les règles générales d’exploitation et de post-exploi-

tation.

Construction d'une installation de stockage
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4.2 Rejets et données d’exposition
4.2.1 Rejets des ISDND
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Sous l’action conjuguée de l’eau de pluie (qui percole à
travers les déchets) et de la fermentation naturelle, les déchets
produisent une fraction liquide appelée « lixiviat », chargée
en polluants organiques (bactéries) et minéraux (métaux
notamment). La composition des lixiviats évolue au cours du
stockage, selon la phase de biodégradation de la matière
organique.

Ces rejets sont récupérés après drainage gravitaire ou par
pompage, puis traités sur installations in situ ou en station
d’épuration externe.
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La fermentation des déchets, lorsqu’elle a lieu à l’abri de
l’air (fermentation anaérobie), produit un effluent gazeux
appelé « biogaz », constitué de 50 à 55 % de méthane, de
40% de gaz carbonique et d’autres gaz à l’état de trace dont
de l’hydrogène sulfuré et des mercaptans.

Ce biogaz est collecté au moyen d’un réseau de drains et
de puits de dégazage mis en dépression, puis acheminé vers
une unité de combustion (torchère) ou de valorisation (pro-
duction d’électricité le plus souvent).

La production de lixiviats et de biogaz continue, dans une
moindre mesure, plusieurs années après la fermeture du site.
Ils demeurent des sources potentielles de pollution et de nui-
sances et nécessitent donc une surveillance après l’arrêt d’ex-
ploitation. On parle alors de post-exploitation, d’une durée
minimale réglementaire de 30 ans.

4.2.2 Données d’exposition

Les polluants atmosphériques émis au niveau des ISDND
ont été étudiés à plusieurs reprises au cours des dix dernières
années en France.

Dans une étude coordonnée par le Réseau Santé Déchets
à la fin des années 1990 et publiée en 2001, l’analyse de ces
rejets sur deux sites de stockage, en ambiance générale et aux
postes de travail, révèle la présence de différents types de pol-
luants :

• Composés organiques volatils (COV), représentés princi-
palement par des cétones, des aldéhydes et des alcools
(notamment le méthanol) ;

• Formaldéhyde, retrouvé à des teneurs très inférieures à
celles mesurées en atmosphère urbaine ;

• Benzène, composé dont les niveaux sont équivalents,
voire inférieurs, à ceux trouvés en milieu urbain ;

• Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) particu-
laires, dont les teneurs, équivalentes à celles de l’air
urbain, semblent très liées aux mouvements des véhicules
sur les sites ;

• Mercaptans, composés soufrés très malodorants, bien
qu’émis en très faibles concentrations ;

• Trichloréthylène et tétrachloréthylène, dont les niveaux
sont également faibles.

Sur les deux sites étudiés par le Réseau Santé
Déchets, les concentrations de ces différents pol-
luants mesurées aux postes de travail sont infé-
rieures ou très inférieures aux valeurs moyennes
d’exposition (VME) qui ont été retenues en France
comme valeurs limites d’exposition pour l’environ-
nement de travail (VLEP). Elles sont comparables ou
inférieures aux concentrations environnementales
du milieu urbain, sauf pour certains métaux
(chrome, nickel et surtout manganèse).

D’autre part, une campagne de mesures des émissions
polluantes des ISDND a été réalisée sur 8 sites dans le cadre
d’une étude (publiée par la FNADE et l’ADEME en 2007)
menée sur la mise en œuvre de l’obligation de déclaration
annuelle des émissions polluantes (obligation fixée dans l’ar-
rêté ministériel du 24 décembre 2002 modifié, transposant la
décision européenne du 17 juillet 2000). 

Cette étude a mis en évidence la présence sur les ISDND
de 6 polluants (5) dont les émissions totales sont susceptibles
d’être supérieures aux seuils de déclaration définis dans l’ar-
rêté du 24 décembre 2002. Il s’agit du méthane, du dioxyde
de carbone (gaz carbonique), des oxydes d’azote, des oxydes
de soufre, du pentachlorophénol (PCP) et du trichlorobenzène
(TCB).

Les lixiviats d’ISDND, qui ont été étudiés par une équipe
anglaise en 2005, peuvent quant à eux contenir, avant traite-
ment, une grande diversité de produits chimiques dangereux,
en particulier le benzène, le toluène, l’éthylbenzène et les
xylènes. Selon cette étude, une grande partie de ces polluants
provient des déchets toxiques dispersés dans les déchets
ménagers.

4.3 Zoom sur les nuisances
Toutes les installations de traitement des ordures ména-

gères sont susceptibles d’être à l’origine de quatre types de
nuisances principales : odeurs, circulation des véhicules,
envols de déchets et modification du paysage.

Ces nuisances environnementales jouent un rôle important
dans la perception (par les riverains des installations principa-
lement) d’exposition à un risque éventuel ; elles contribuent à
un sentiment d’insécurité sanitaire.

Elles sont tout particulièrement mises en avant par les rive-
rains des ISDND ; c’est pourquoi, elles sont détaillées ici.
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Ressenties par les riverains, les odeurs sont dues à la pré-
sence de certains composés, souvent sans caractère dangereux
mais désagréables, et peuvent devenir rapidement source de
conflits avec les exploitants des ISDND. Elles sont émises prin-
cipalement par les déchets « frais » enfouis quotidiennement,
le biogaz diffus (non capté par le réseau), la combustion du
biogaz au niveau des torchères et les bassins de récupération
des lixiviats. L’arrêté du 9 septembre 1997 prévoit des
mesures de prévention permettant de réduire les impacts
olfactifs des installations (au niveau de la conception des sites
mais aussi en phase d’exploitation).

Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés

5) Hors polluants dont les concentrations unitaires sont inférieures aux seuils
de quantification.
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Concernant les odeurs, des comités de suivi ou jurys de
nez citoyens sont créés autour des sites de traitement des
déchets ; de même, il serait intéressant de mettre en place des
observatoires et des cartographies du bruit autour de certaines
installations (par exemple, celles où transitent des camions) et
d’en mesurer l’impact sur les populations riveraines.
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Sur les ISDND, de nombreux camions viennent chaque
jour déverser les déchets collectés (jusqu’à 150 camions sur
les plus gros sites). Ce trafic, qui connait un pic en fin de tour-
nées de ramassage des ordures ménagères, constitue une
source supplémentaire de nuisances (environnementale,
sonore et visuelle) pour les communes riveraines, encore
accentuée lorsque les véhicules de collecte ne peuvent éviter
la traversée des agglomérations (6).
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Ce type de nuisances peut se produire depuis :

• l’alvéole en exploitation, lors du déversement des déchets,
en raison de la position fréquemment surélevée du quai de
vidage. Les envols de déchets à l’extérieur du site peuvent
dans ce cas être évités par des filets brise-vent ou des
grillages disposés en périphérie de l’aire de déchargement;

• certains camions se rendant sur l’installation, aussi bien
aux abords immédiats du site qu’à des distances plus éloi-
gnées. Ces nuisances sont identifiées par les riverains
comme étant liées à l’activité de l’installation. Des équipe-
ments spécifiques (ex : filets sur les bennes ampliroll) sont
cependant mis en place afin d’éviter ces envols.
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Les riverains sont sensibles à la modification de la topo-
graphie du site de l’installation, ainsi qu’à la vue directe éven-
tuelle sur l’ISDND. Rappelons cependant que les incidences
paysagères du site sont prises en compte dès la phase de pro-
jet qui intègre les contraintes d’impact visuel selon les diffé-
rents angles de perception du site depuis l’extérieur, et de
remise en état du site après exploitation. De plus, l’arrêté
ministériel du 9 septembre 1997 modifié impose une bande
d’éloignement de 200 mètres entre les alvéoles de stockage
et le premier riverain.

4.4 Effets sanitaires étudiés
Zoom sur les données bibliographiques

Les installations de stockage des déchets ont suscité un
grand nombre de rapports de synthèse* ; 11 d’entre
eux (réalisés entre 2000 et 2009) ont été analysés :

• 2 font état de l’étude conduite en France par le
Réseau santé déchets dans 2 ISDND (2001).

• 3 s’intéressent aux troubles de santé chez les profes-
sionnels (2 en France, et 1 en Italie).

• 10 analysent les études menées sur des riverains
(dont 2 en France).

• 6 équipes de recherche citées dans les rapports de
synthèse, toutes situées à l’étranger (2 en Amérique
du Nord et 4 en Europe) ont étudié différents sites
(installations de stockage de déchets dangereux et
non dangereux).

27 études individuelles ont été recensées entre 2005 et
2010, mais seules 4 ont été retenues après lecture inté-
grale :

• 1 étude menée en Arabie Saoudite (2007) recense les
symptômes ressentis par les employés d’une décharge
dépourvue de dispositif de récupération des lixiviats et
recevant jusqu’à 4 fois plus de déchets qu’un site français.

• 1 autre étude analyse de façon poussée les troubles de
santé des employés d’une décharge en Inde (2005) ;
cependant, les pratiques de gestion des déchets y sont
très éloignées de celles de l’Union Européenne.

• 2 études européennes, l’une menée au Royaume-Uni
(2005) et l’autre en Italie (2009), viennent compléter les
synthèses précédemment citées.

Ainsi, les études menées auprès des professionnels sont
assez rares, surtout en Europe. En revanche, la préoccupa-
tion croissante des riverains a conduit à la réalisation d’un
grand nombre d’études concernant ces derniers.

4.4.1 Effets sanitaires étudiés chez les
professionnels 

Malgré la rareté des études, il semblerait que les troubles
de santé évoqués soient liés à une exposition à des poussières
minérales et à des bioaérosols*, ainsi qu’à certains polluants
chimiques.

L’analyse de ces troubles nécessite d’établir une distinction
entre les études concernant les installations recevant unique-
ment des déchets non dangereux (en France notamment) et
celles dans lesquelles on peut trouver des déchets dangereux
et non dangereux (certains pays étrangers).

En France, l’étude coordonnée par le Réseau Santé
Déchets (2001) fait état de symptômes respiratoires (épisodes
de toux, troubles rhino-pharyngés, états grippaux) et autres
symptômes divers comme des troubles gastro-intestinaux,
oculaires, … chez les salariés de deux ISDND comparés avec
un groupe non exposé. Cette étude met également en évi-
dence certains troubles comme des céphalées ou des vertiges,
lors de tâches particulières, troubles retrouvés dans une étude
menée sur un grand site en Arabie Saoudite (2007). 

>> Toutefois, étant donné l’insuffisance des données dispo-
nibles et la disparité des modes de gestion des installa-
tions d’un pays à l’autre, il n’est pas possible d’établir
une association entre la survenue de ces troubles et l’ex-
position aux polluants chez les employés des ISDND.

4.4.2 Effets sanitaires étudiés chez les
riverains 

Avertissement : les études de référence, pour cette
partie, concernent des sites étrangers, dont certains
accueillent des déchets dangereux.
Des études ont également porté sur plusieurs types
de sites (installations de stockage de déchets non
dangereux et installations de stockage de déchets
dangereux) sans distinguer la nature des sites dans
leurs conclusions.

Chap.4 - Les ISDnD

6) Rappelons qu’en termes de bilan carbone, le transport se révèle le plus
gros contributeur pour les émissions de gaz à effet de serre.
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Les résultats d’une récente étude italienne (2009) sont
venus renforcer ceux de deux précédentes études menées au
Canada (1999) et en Grande-Bretagne (2002) (7) mettant en
évidence un risque accru de développer certains cancers (can-
cers du foie, de l’estomac et du poumon, en particulier) pour
les populations les plus exposées. 

>> Une association est donc possible entre le risque de sur-
venue de cancers (tout type de cancers confondus) et l’ex-
position aux installations de stockage des déchets. 

>> Les données sont toutefois insuffisantes pour conclure
à une association entre cette exposition et un type de can-
cers en particulier.
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Parmi les problèmes recensés dans le domaine de la repro-
duction, le faible poids à la naissance est le risque le plus fré-
quemment rapporté dans les synthèses.

Deux études majeures, l’une canadienne (1995) et l’autre
britannique (2001), ont montré l’existence de ce risque dans
les populations riveraines d’installations de stockage de
déchets dangereux et non dangereux. Etant donné le nombre
important de personnes et de sites inclus dans ces études, 

>> une association est donc possible entre le taux de nais-
sances d’enfants de faible poids et le niveau d’exposition
des mères. 

>> De même, on ne peut exclure l’éventualité d’un effet
de l’exposition maternelle sur la fréquence de certaines
malformations congénitales chez les enfants. 

La majorité des synthèses et plusieurs études individuelles
monocentrique* ou multicentriques* menées en Europe
mentionnent en effet une fréquence plus élevée de certaines
anomalies (cardiopathies, fentes faciales, défauts de fermeture
du tube neural, notamment) dans les populations riveraines
d’installations de stockage de déchets dangereux et non dan-
gereux..
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Maux de tête, troubles du sommeil, troubles respiratoires,
difficultés psychologiques, troubles gastro-intestinaux, sont
régulièrement mentionnés dans les rapports de synthèse
concernant les populations riveraines d’ISDND. 

>> Cependant, les études citées ayant pour la plupart été
menées au voisinage de sites où existait une forte préoc-
cupation du public, il est impossible d’attribuer ces
troubles directement à l’effet des polluants émis par ces
sites. 

En effet, comme on l’observe souvent chez les personnes
exposées, ceux-ci peuvent être le résultat du stress, de craintes
ou de biais de déclaration (cf. impact psychique induit par les
nuisances olfactives dans la partie Zoom sur les nuisances, p.22).

4.5 Conclusion
Chez les employés d’installations de stockage de déchets

non dangereux et dangereux, les études montrent la possibi-
lité d’effets non spécifiques sur la santé, comme des troubles
respiratoires, dermatologiques, cutanés et neurologiques.
Concernant les cancers, il n’y a pas de données disponibles
pour conclure.

Chez les riverains, les données disponibles concernant les
effets non spécifiques sur la santé ne permettent pas de
conclure à une association entre la survenue de ces troubles et
le fait d’habiter à proximité d’une ISDND. En effet, il est dif-
ficile de savoir si ces troubles sont la conséquence des pol-
luants émis par les sites ou liés à l’inquiétude et à la préoccu-
pation des populations étudiées concernant ces installations.

L’extrapolation au cas français des résultats des études
disponibles n’est pas possible car les rapports de syn-
thèse ne distinguent pas systématiquement la nature
des déchets enfouis sur les sites étudiés et les pratiques
d’exploitation dans certains pays sont très différentes
de la situation française (éloignement des sites par rap-
port aux riverains, étanchéité des sites, traitement des
lixiviats, capture du biogaz…).

4.6 Zoom sur la prévention des risques
La publication de l’InVS en mars 2005 sur le «Stockage

des déchets et santé publique» (qui s’appuie en partie sur des
scénarii volontairement majorants) concluait que la situa-
tion générale du risque liée au stockage des déchets, aujour-
d’hui en France, n’apparaissait pas particulièrement préoccu-
pante.

Cette sécurité est notamment assurée par la réglementa-
tion concernant les ISDND qui évolue continuellement, ce qui
permet d’améliorer le niveau de performance des installa-
tions, principalement concernant la surveillance des rejets ou
l’étanchéité des sites.

De plus, grâce aux efforts de réduction des composés
toxiques dans les produits mis sur le marché et aux dif-
férentes collectes sélectives mises en place (cf. zoom
sur la prévention des risques du chapitre UIOM), les
déchets enfouis en ISDND contiennent de moins en
moins de matières dangereuses, améliorant ainsi la
qualité des rejets.

Tout comme les plateformes de compostage et les UIOM,
les ISDND sont des ICPE*. A ce titre, les exploitants, dans le
cadre de leur demande d’autorisation d’exploitation, doivent
réaliser une étude d’impact qui comprend une évaluation des
risques sanitaires pour les riverains.

L’ASTEE a publié un guide en 2005. Ce document est un
outil opérationnel d’aide à la décision d’implantation des ins-
tallations permettant d’évaluer le risque sanitaire d’un projet
local pour les populations riveraines des installations de stoc-
kage de déchets non dangereux.

7) L’étude italienne s’est intéressée à 89 ISDND et 138 sites illégaux (accueillant par définition des déchets de tous types). L’étude canadienne porte sur des instal-
lations recevant des déchets ménagers et des déchets industriels dangereux. L’étude menée en Grande-Bretagne a été effectuée sur 7803 sites contrôlés, recevant
à la fois des OM et des DIB (Déchets Industriels Banals), 774 sites accueillant des déchets dangereux et 988 dépôts sauvages (accueillant également des déchets
de tous types).
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Le problème des accidents du travail est peu abordé
dans les études scientifiques consacrées à la santé des
professionnels de la collecte et du traitement des

déchets ménagers et assimilés. Une analyse des données
publiées chaque année par la Caisse Nationale d’Assurance
Maladie des Travailleurs Salariés (CNAMTS) a été réalisée afin
d’évaluer la fréquence de ces accidents. Ces données ne
concernent que les travailleurs du régime général de la
Sécurité sociale, c'est-à-dire le secteur privé. Cependant, on
peut penser que la situation est semblable dans le secteur
public.

Seuls sont pris en compte les accidents ayant entraîné une
interruption de travail d’un jour complet. Les maladies pro-
fessionnelles et les accidents de trajet ne sont pas intégrés
dans ces chiffres.

Deux indicateurs ont été calculés :
• L’indice de fréquence (IF) des accidents avec arrêt : c’est

le nombre d’accidents pour 1 000 salariés ;

• Le taux de fréquence (TF) des accidents avec arrêt :
c’est le nombre d’accidents par million d’heures tra-
vaillées.
Pour ces deux indicateurs en 2008, les références concer-

nant les salariés de l’ensemble des branches d’activité sont
respectivement de 38,0 pour l’indice de fréquence et de 24,7
pour le taux de fréquence des accidents.

Un autre indicateur suivi par la CNAMTS permet de mesu-
rer le taux de gravité (TG) de ces accidents ; il s’agit du
nombre de journées perdues par incapacité temporaire de tra-
vail pour 1000 heures de travail (tableau page ci-contre).

Les accidents de travail des filières de collecte principale-
ment, mais aussi de traitement (hormis pour l’incinération),
des déchets sont beaucoup plus graves que ceux de l’en-
semble des branches d’activité.

Ces données montrent notamment l’importance de la
prise en compte des risques professionnels  lors de la concep-
tion des unités de traitement, mais aussi lors des travaux
d’aménagement de la voirie (les accidents de collecte des
déchets sont principalement des accidents de circulation) et en
phase d’exploitation.

5.1 Cas des professionnels de la
collecte des déchets (filière 900BA) 

Cette filière d’activité recense (2008), pour l’ensemble de
la France, 2977 accidents avec arrêt, soit 79,4 accidents pour
1000 salariés et 50,4 accidents pour un million d’heures tra-
vaillées. 

Les arrêts de travail les plus fréquents sont occasionnés
principalement par quatre types de lésions : les douleurs et
lumbagos, qui représentent plus du tiers des accidents avec
arrêts de travail (36,9 %, soit 1100 accidents), les contusions
pour un quart d’entre eux (25,3%, soit 753 accidents), les
entorses (10%, soit 298 accidents) et enfin les plaies (8,8 %).
Les autres types de lésions (18,9 %) représentent chacune
moins de 6 % des accidents avec arrêt de travail.

5.2 Cas des professionnels du
traitement des déchets (filière 900BC) 

Dans cette filière (qui ne comprend pas l’incinération des

Données Filière collecte des Filière traitement des Filière incinération des Ensemble des
2008 déchets : filière 900BA déchets : filière 900BC déchets : filière 900BD branches d’activité

Indice de 79,4 75,8 42,3 38,0
fréquence (IF)

Taux de 50,4 47,2 26,4 24,7
fréquence (TF)

Chapitre 5

Les accidents du travail 
dans les filières de gestion des 
déchets ménagers et assimilés

Taux de gravité Filière collecte des Filière traitement des Filière incinération des Ensemble des
(TG) déchets : filière 900BA déchets :  filière 900BC déchets : filière 900BD branches d’activité

2007 3,2 2,7 1,3 1,3
2008 3,1 2,6 1,3 1,3
2009 3,2 2,8 1,1 1,3
2010 3,1 2,8 1,3 1,3
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déchets – cf. filière 900BD), on dénombre, pour l’ensemble
de la France, 591 accidents avec arrêt soit 75,8 accidents pour
1000 salariés et 47,2 accidents pour un million d’heures tra-
vaillées.

Les lésions à l’origine des arrêts de travail sont, par ordre
décroissant de fréquence, les douleurs et lumbagos (31%, soit
182 accidents), les contusions (20,5%, soit 121 accidents),
les entorses (12%, soit 70 accidents) et les plaies (12%, soit
69 accidents). Chacune des autres catégories de lésions repré-
sente individuellement moins de 5% des accidents avec arrêt
de travail.

5.3 Cas des professionnels de l’inciné-
ration de déchets (filière 900BD)

Cette filière totalise en France 155 accidents avec arrêt,
soit 42,3 accidents avec arrêt pour 1000 salariés et 26,4 acci-
dents pour un million d’heures travaillées. Comme précédem-
ment, les arrêts de travail les plus fréquents sont dus, pour un
quart d’entre eux, à des contusions (25%, soit 39 accidents)
et presque autant à des douleurs et des lumbagos (23%, soit
36 accidents), puis viennent les plaies (13,5%, soit 21 acci-
dents) et les entorses (11 %, soit 17 accidents). 

La part des fractures et fêlures s’élève à 7 % tandis que
celle des autres types de lésions se chiffre à moins de 6,5%
des accidents avec arrêt de travail.

5.4 Conclusion
Comparé à l’ensemble des neuf grandes branches d’acti-

vité ou Comités techniques nationaux (CTN), le nombre d’ac-
cidents pour 1000 salariés est plus élevé dans les trois filières
d’activité étudiées, puisqu’il a atteint en 2008 respective-
ment, 79 pour la collecte, 76 pour le traitement et 42 pour
l’incinération, contre 38 pour tous les CTN réunis.

Cette tendance se vérifie en outre chaque année, hormis
pour la filière incinération qui, depuis 2008, a vu son indice
de fréquence baisser très significativement. Cf tableau ci-
dessous avec les données 2010.

Quelle que soit la filière de gestion des déchets, les dou-
leurs, lumbagos et contusions représentent toujours la plus
grande part des accidents de travail avec arrêt. En ce qui
concerne les éléments matériels, les accidents dus à des objets
en cours de manipulation, les accidents de plain-pied ainsi
que les chutes avec dénivellation constituent la première
cause d’arrêt de travail.

Par ailleurs, les accidents touchent en majorité les ouvriers,
catégorie socioprofessionnelle la plus représentée dans ce sec-
teur d’activité.

L’analyse des statistiques nationales d’accidents du travail
de la CNAMTS est cohérente avec celle des données de la lit-
térature. Elle montre une association convaincante entre la fré-
quence des accidents du travail qui donnent suite à des arrêts
de travail et le fait d’exercer une activité professionnelle dans
les domaines de la collecte ou du traitement des DMA.

Données Filière collecte des Filière traitement des Filière incinération des Ensemble des
2010 déchets : filière 900BA déchets : filière 900BC déchets : filière 900BD branches d’activité

Indice de 82,7 82,2 30,3 36,0
fréquence (IF)

Taux de 52,1 51,2 19,4 23,3
fréquence (TF)
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Dans le cadre du travail mené par le Centre Léon
Bérard et l’Observatoire régional de la santé Rhône-
Alpes sur « L’évaluation des effets sanitaires liés à la ges-

tion des déchets ménagers et assimilés » (rapport de synthèse*,
avril 2011), sur lequel repose en grande partie les informa-
tions contenues dans le présent document, les auteurs ont
proposé une qualification des données disponibles, afin qu’un
décideur connaisse la capacité des données scientifiques dis-
ponibles à répondre à la question posée, ainsi que le degré
d’incertitude pouvant être lié aux conclusions des différentes
études. 
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Convaincant : niveau qui repose sur des preuves solides
suffisantes pour soutenir un jugement convaincant : nom-
breuses synthèses dont les conclusions sont homogènes ;
études initiales de bonne qualité, nombreuses et cohérentes.

Probable : niveau qui repose sur des preuves suffisam-
ment solides (nombreuses synthèses), en faveur d’une asso-

ciation (études individuelles bien menées et cohérentes) et
dont les conclusions sont en majorité homogènes. 

Possible : niveau qui repose sur des preuves suggérant
l’existence d’une association, mais des limites existent
(nombre de synthèses disponibles limité et/ou conclusions
divergentes et/ou faiblesses méthodologiques des études indi-
viduelles et/ou études individuelles aux résultats divergents). 

Conclusion impossible : niveau qui repose sur des
preuves limitées ne permettant pas de conclure à l’existence
d’une association entre l’exposition et l’effet sur la santé
(nombre de synthèses trop faible et nombre très faible
d’études initiales et  conclusions discordantes). L’absence de
preuve ne signifie pas la preuve de l’absence d’effet.

Le tableau ci-après est donc une proposition, par les
auteurs du rapport de synthèse mentionné ci-dessus,
de qualification des données disponibles concernant les
effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers
et assimilés.

Chapitre 6

Tableau de synthèse 
des données disponibles

(pages suivantes 28 et 29)
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Collecte et tri Plateformes de compostage

Pathologies Niveau de preuve Niveau de preuve Niveau de preuve Niveau de preuve
Professionnel Riverains Professionnels Riverains

Tous types cancers Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Cancer poumon Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Cancer gastro-intestinal Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Cancer foie Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Cancer du sein Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données
chez la femme

Leucémies aiguës Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données
et chroniques (LLC)

Lymphome Non Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données
Hodgkinien (LNH)

Sarcome des Tissus Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données
Mous (STM)

Troubles développement Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données
fœtal 

Malformations Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données
congénitales

Troubles de la Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données
reproduction

Troubles respiratoires aigus Convaincant Pas de données Convaincant Possible

Troubles respiratoires Conclusion Pas de données Conclusion Pas de données
chroniques impossible impossible

Troubles Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données
cardiovasculaires

Symptômes divers Pas de données Pas de données Pas de données Possible
/subjectifs

Troubles Conclusion Pas de données Possible Pas de données
dermatologiques impossible

Troubles Probable Pas de données Possible Pas de données
gastro-intestinaux

Troubles  Convaincant Pas de données Pas de données Pas de données
musculo-squelletiques

Maladies infectieuses Convaincant Pas de données Pas de données Pas de données

Troubles oculaires Concl. impossible Pas de données Possible Pas de données
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Tableau de synthèse des données disponibles

(*) (installations qui mélangent déchets dangereux et non dangereux) 

Usines d’incinération    Installations de stockage
ancienne réglementation  

Niveau de preuve Niveau de preuve Niveau de preuve Niveau de preuve Niveau de preuve Niveau de preuve
Professionnel Riverains Professionnel Professionnels (*) Riverains Riverains (*)

(France) Hors France (France) Hors France

Conclusion Possible chez Pas de données Pas de données Pas de données Possible
impossible la femme

Concl. impos. Possible Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Concl. impos. Possible Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Pas de données Possible Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Pas de données Possible  Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Pas de données Conclusion Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données
impossible

Pas de données Probable Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Pas de données Probable Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Conclusion Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données Possible pour petit
impossible poids naissance

Pas de données Possible Pas de données Pas de données Pas de données Possible

Pas de données Possible Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Possible Concl. impossible Concl. impossible Possible Pas de données Pas de données

Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Conclusion Conclusion Pas de données Pas de données Conclusion Conclusion 
impossible impossible impossible impossible

Pas de données Pas de données Conclusion Possible Conclusion Conclusion
impossible impossible impossible

Pas de données Pas de données Conclusion Possible Conclusion Conclusion
impossible impossible impossible

Pas de données Pas de données Conclusion Possible Conclusion Conclusion
impossible impossible impossible

Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données Pas de données

Pas de données Pas de données Concl. impossible Possible Concl. impossible Concl. impossible
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Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés

Les études disponibles montrent que, dans le domaine
de la gestion des déchets, les salariés et les personnes
vivant à proximité des installations de traitement peu-

vent être exposés à des risques sanitaires pouvant être liés à la
dangerosité même du déchet et/ou au(x) procédé(s) mis en
œuvre ou aux tâches à réaliser : opérations mécanisées, opé-
rations pouvant générer des expositions à des gaz et pous-
sières, chutes, coupures , troubles musculo-squelettiques ou
lombalgies…. L’enjeu est de maitriser ces risques.

Ces dernières années, une prise de conscience des risques
encourus et l’avancée des connaissances scientifiques ont
notamment permis de faire évoluer les pratiques profession-
nelles et la réglementation qui encadre les activités de collecte
et de traitement des déchets, améliorant ainsi la prévention
des risques sanitaires, à la fois pour le personnel mais aussi
pour les riverains des installations de traitement des déchets.

D’une manière générale et particulièrement dans le
domaine de la gestion des déchets qui connaît un taux de fré-
quence des accidents du travail très élevé, la prévention des
risques professionnels est intégrée dès la conception des
unités industrielles.

Des mesures sont également mises en place, dans l’organi-
sation du travail, afin de réduire les accidents de toutes sortes,
en agissant, après les avoir identifiées, sur les causes de risques.
Cette évaluation des risques, obligatoire depuis 2001 dans les
entreprises, porte sur les risques physiques (manutention,
bruit, collisions…) mais aussi sur le risque chimique et biolo-
gique. En application du décret du Code du travail, elle est tra-
duite dans le « document unique » mis à la disposition des
salariés et du médecin du travail. Des formations adaptées aux
postes de travail et aux mesures de sécurité sont dispensées au
personnel.

Les riverains, quant à eux, souhaitent être informés sur les
impacts potentiels des installations de traitement des déchets
sur leur environnement et leur santé. Cette information de
la population sur la gestion des déchets, qui résulte d’une
obligation (loi du 13 juillet 1992), permet en outre, une
meilleure acceptation des projets d’unités de traitement. Cette
information passe par les mesures suivantes pour la plupart
déjà mises en œuvre :

• La communication de documents (dont l’étude d’impact
notamment qui contient l’évaluation des risques sani-
taires) par l’exploitant de l’ICPE lors de la phase d’enquête
publique

• La création à l’initiative du préfet, d’une Commission
Locale d’Information et de Surveillance (CLIS)

• La mise à disposition par les mairies de documents (rap-
port annuel sur le prix et la qualité du service public d’éli-
mination des déchets notamment) permettant l’évaluation
des mesures prises pour éliminer les déchets,

• La communication par les préfets de documents (dont le
plan de prévention et de gestion des déchets non dange-
reux – PPGDND - dont l’élaboration comprend une phase
d’évaluation environnementale intégrant les nuisances et
les risques sanitaires associés à ce plan) relatifs à la gestion
des déchets sur le territoire.

Les installations industrielles doivent également
effectuer des mesures des rejets (aqueux et/ou atmo-
sphériques) qu’elles génèrent et les déclarer (arrêtés du
24 décembre 2002 et du 31 janvier 2008 relatifs à la décla-
ration annuelle des émissions polluantes des installations clas-
sées soumises à autorisation).

En tant qu’installations soumises à autorisation, la sur-
veillance des installations de traitement des déchets implique
également un contrôle de leur impact sur l’environnement et
sur la santé des riverains (arrêté du 2 février 1998).

C’est l’exploitant qui doit mettre en place une politique de
surveillance de son installation et les moyens permettant de
respecter les limites en polluants rejetés ; il s’agit de l’auto-
surveillance.

Les sites de traitement font également l’objet de contrôles
par l’inspection des ICPE afin de vérifier leur conformité régle-
mentaire.

En 2011, l’incinération semble encore souffrir des erreurs
du passé et de leurs conséquences sur la santé publique. Cette
filière a pourtant, ces dernières années, bénéficiée de réels
progrès techniques et d’une amélioration de la règlementa-
tion, qui limitent considérablement les risques sanitaires des
UIOM.

La mise aux normes, fixée dans l’arrêté du 20 septembre
2002 et effective fin 2005, de tous les incinérateurs français
(qui a entraîné de nombreuses fermetures) a imposé des
valeurs limites d’émissions des gaz dans l’atmosphère pour les
principaux polluants, avec des mesures strictes pour traiter les
fumées des usines, ainsi que l’obligation de réaliser une sur-
veillance de l’impact sur l’environnement au voisinage des
installations. 

Les résultats de ce suivi, unique en Europe, font l’objet
d’un rapport annuel et sont présentés aux commissions

Améliorations de 
la maîtrise des 

effets sanitaires 
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locales d’information et de surveillance (CLIS). En février
2009, dans un Bulletin épidémiologique hebdomadaire, l’InVS
fait le point sur les travaux récemment publiés en France
autour de l’incinération. 

L’InVS conclut que depuis la mise aux normes de 2002
« l’impact sanitaire des UIOM pourrait être suffisamment
contrôlé pour que se pose la question de faire désormais por-
ter l’effort de recherche sur d’autres sources de pollutions
industrielles moins réglementées ».

Le stockage des déchets ménagers et assimilés a, quant à
lui, longtemps été le mode de traitement privilégié en raison
de son faible coût. Une des priorités nationales et euro-
péennes actuelles est la réduction des tonnages enfouis ;
désormais, les ISDND ne devront accueillir que les déchets
ultimes non valorisables.

De nombreuses études sur les expositions et les impacts
sanitaires du stockage ont été publiées, mais peu sont issues
de travaux menés en France donc, pour partie, non transpo-
sables. L’arrêté de 1997 modifié impose aux centres de stoc-
kage de déchets ménagers des normes environnementales
très strictes, tant au niveau de l’étanchéité des sols, du confi-
nement des déchets que des mesures de contrôle et de suivi
des rejets. L’implantation  des centres de stockage des déchets
ménagers est également réglementée ; les installations doi-
vent être situées à 200 mètres minimum des zones habitées.

Dans son ouvrage Stockage des déchets et santé publique, syn-
thèse des recommandations (mars 2005), l’InVS conclut que «
la situation générale du risque lié au stockage des déchets, aujour-
d’hui en France, n’apparaît pas particulièrement préoccupante ».

Les plateformes de compostage sont également sou-
mises à la réglementation des ICPE. De nombreux textes
réglementaires régissant les prescriptions techniques appli-
cables à ces installations ont été publiés ces derniers mois. Des
mesures de prévention appropriées sont mises en œuvre pour
réduire l’exposition des salariés aux poussières et agents bio-
logiques.

Dans un contexte d’exigences environnementales et sani-
taires croissantes, les normes de qualité des composts sont
elles aussi renforcées, tant au niveau national qu’européen. La
norme NF U 44-051 d’application obligatoire (2006) pour
les amendements organiques définit notamment les critères
relatifs à l’innocuité que les composts doivent respecter pour
être mis sur le marché (il en est de même pour la norme NF
U 44095 relative aux composts contenant des matières issues
du traitement des eaux).

A propos des secteurs de la collecte et du tri des déchets
ménagers, des évolutions importantes ont été apportées à la
conception et à l’aménagement des unités et donc à la qua-
lité de l’ambiance de travail (centre de tri), permettant ainsi de
réduire l’exposition des salariés aux poussières et agents bio-
logiques.



! 32

Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés

La gestion des déchets ménagers et assimilés conduit à
rejeter dans l’environnement des agents potentielle-
ment dangereux pour la santé humaine. Le travail mené

sur les rapports de synthèse et les principales études primaires,
avait pour objectif de proposer une synthèse des connaissances
nationales et internationales disponibles, sur les effets sani-
taires de certains modes de gestion des déchets ménagers (col-
lecte, tri, compostage, incinération, stockage). Ce bilan s’inté-
resse aux effets observés tant chez les employés de ces
installations que dans les populations qui vivent à proximité. 

La plupart des études ont été menées autour et dans des
installations datant des années 90, certaines conclusions
sont donc difficilement applicables aux installations
actuelles. Dans ce contexte, des études prospectives fran-
çaises doivent être encouragées et financées.

Bilan des études disponibles
Le premier bilan montre que les données concernant les

effets sanitaires des modes de gestion des déchets
ménagers étudiés ne sont pas également réparties. En
effet, les études menées sur les effets sanitaires des usines
d’incinération d’ordures ménagères sont beaucoup plus nom-
breuses que pour les installations de stockage, les plateformes
de compostage, la collecte et le tri. Une évaluation complète
de la filière au regard des autres filières aurait nécessité la
prise en compte des effets sanitaires des installations de recy-
clage (plasturgies, verreries, aciérie, métallurgie, …) et plus
généralement de l’utilisation des sous-produits de valorisation
qui n’ont pas pu être abordés dans ce travail.

• Concernant la collecte et le tri, seuls les salariés sont
concernés. Même si ce sont deux modes de gestion très
différents, les études disponibles les ont souvent regrou-
pés. De ce fait, il n’a pas été possible de faire de distinc-
tion. De plus, elles ont été menées particulièrement au
Danemark et pour la plupart dans les années 90.

• Les études sur les effets sanitaires liés au compostage
concernent surtout les professionnels. Les travaux de
recherche sur la méthanisation -traitement récent- sont
encore rares, et les éventuels inconvénients des compos-
teurs individuels doivent être étudiés de manière prospec-
tive.

• L’incinération a fait l’objet de nombreuses études depuis
plus de dix ans, en particulier sur les riverains autour
d’usines présentant un système de traitement des fumées
des années 90, avant mise en œuvre de la réglementation
de 2002. 

• Les études sur les installations de stockage des déchets
non dangereux comportent des lacunes importantes. Ces
études sont rares en France, tant sur les professionnels
que sur les riverains,  et celles menées à l’étranger relatent

la présence de déchets dangereux dans des centres pour
lesquels les modes de gestion ne sont pas comparables à
la situation française.

Des résultats difficiles à interpréter et
à comparer

Dans la population générale, l’évaluation des risques sani-
taires reste très complexe du fait  d’expositions multiples à de
faibles doses et sur le long terme. Les études soulignent
toute la difficulté à mettre en évidence une surexposi-
tion des populations riveraines d’installations de traite-
ments des déchets face à la multiplicité des sources de
pollution (autres industries, trafic automobile…).

Une difficulté supplémentaire réside dans les délais entre
l’exposition et l’apparition de certaines pathologies comme
les cancers (notion de temporalité). Pour certaines filières,
comme l’incinération, les données disponibles aujourd’hui
portent sur des installations ayant fonctionné il y a plus de 10
ans avec des niveaux d’émissions supérieures et des pratiques
de contrôle des rejets différents des pratiques et réglementa-
tions actuelles. De ce fait, les études disponibles aujour-
d’hui ne peuvent pas renseigner sur les effets de
demain, même s’il faut souligner qu’elles ont permis de faire
évoluer de façon drastique la réglementation.

Il existe également différents biais qui viennent limiter la
comparabilité et la portée des résultats des études.

On sait notamment que toutes les études épidémio-
logiques ayant abouti à des résultats négatifs ne sont
pas systématiquement publiées : c’est le biais dit «de
publication». De même, le poids accordé à certaines études
peut dépendre plus ou moins fortement des préjugés du lec-
teur ou de biais statistiques. Les études « tout type cancers » par
exemple sont presque toujours négatives pour les incinéra-
teurs même avec les anciennes normes. Lorsqu’on se focalise
sur un type de cancer, les données sont insuffisantes pour
assurer la puissance statistique nécessaire. Quand on trouve
une étude significative pour le cancer du poumon, une autre
sur le cancer de l’estomac, une troisième sur le cancer du foie,
le risque d’être dans les 5 % de risque d’erreur accepté au
départ est grand (p=0,05 veut dire que 5 fois sur 100 on
peut trouver une relation par hasard), alors que si on trouvait
par exemple 3 fois de suite le cancer du foie, le risque d’une
association serait beaucoup plus solide.

De plus, la perception par les populations des risques
sanitaires inhérents au domaine des déchets n’est pas seu-
lement liée aux connaissances objectives disponibles mais
dépend généralement aussi des images associées à cet
univers. Ce phénomène est d’autant plus important que les
risques sont peu connus et que l’exposition est subie, invisible
et indécelable par tout un chacun. D’où la nécessité pour les
pouvoirs publics de gérer ces risques sanitaires.

Conclusion



! 33

Enfin, dans le champ de la santé environnementale, il
convient de bien distinguer la notion d’association statistique
de la notion de lien de causalité.

La causalité (ou relation de cause à effet) en épidémiolo-
gie est un concept probabiliste : l’exposition à un « facteur
de risque » entraîne une augmentation de la fréquence de la
pathologie concernée dans la population. Différents critères
formalisés (dits critères de Hill) permettent d’estimer s’il existe
ou non une relation de cause à effet entre exposition et risque
de maladie.

Pour la recherche de causalité, les épidémiologistes utili-
sent diverses méthodes. Celles-ci reposent sur l’observation de
sujets à l’échelle individuelle, en comparant des personnes
exposées et non exposées, malades et non malades, et pren-
nent en compte les facteurs susceptibles de modifier la rela-
tion. De nombreux problèmes peuvent cependant rendre dif-
ficile cette recherche de causalité.

Comment lever les incertitudes ?
Que l’on ait recours au compostage, à la méthanisation, à

l’incinération ou au stockage, aucun mode de traitement des
déchets ménagers, au même titre que toute industrie, n’est
exempt de risque, aussi faible soit-il, pour l’environnement et
la santé.

Pour lever ces incertitudes, il importe de poursuivre et de
renforcer l’évaluation des effets environnementaux et sani-
taires des différents modes de traitement des déchets aux
normes actuelles.

L’utilisation de séries chronologiques d’exposition (pollu-
tion de l’air), de biomarqueurs d’exposition (dioxines) et
d’autres méthodes à venir devrait permettre progressivement
de répondre à ces questions. En attendant, la prévention des
risques chez les salariés et l’information objective et en
toute transparence des riverains sont nécessaires à la
gestion des risques.
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Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés

Collecte et tri
Professionnels : le risque majeur identifié concerne les

troubles musculo-squelettiques. Celui de contracter des
maladies infectieuses à la suite de piqûres ou de coupures
avec des déchets souillés est faible mais non nul (en France, un
dispositif spécifique est en train d’être mis en place pour les
DASRI). Enfin, les données disponibles indiquent que des
troubles respiratoires aigus et digestifs sont également pro-
bables.

Riverains : aucune étude n’est disponible.

Plateformes de compostage
Professionnels : les études montrent la survenue pro-

bable de troubles respiratoires aigus ou transitoires liés à l’in-
halation de bioaérosols et la possibilité d’apparition de pro-
blèmes dermatologiques et digestifs ainsi que d’irritations
oculaires.

Riverains : les données sont relativement rares mais ont
mis en évidence la possibilité d’apparition de troubles divers
(nausées, maux de tête, fatigue…) et de troubles respiratoires
dans un rayon proche des sites.

Unités d’incinération d’ordures
ménagères (UIOM) «ancienne
réglementation » (ne respectant pas
les normes actuellement en vigueur) :

Rappel : La littérature existante concernant les
effets sanitaires des UIOM n’est pas basée sur le
parc actuellement en fonctionnement mais sur
des installations dont les rejets atmosphériques
n’étaient pas contrôlés et traités suivant les
mêmes standards qu’aujourd’hui. Depuis, une
réduction drastique des rejets atmosphériques a
été imposée aux UIOM.

Professionnels : les études sont peu nombreuses, mais
elles montrent une possibilité d’atteintes respiratoires. Il n’est

pas possible, à partir des données disponibles, de conclure
concernant les risques de cancers, d’anomalies pendant la
grossesse ou de malformations congénitales chez les enfants
des salariées exposées.

Riverains : aucune conclusion solide ne peut être tirée en
matière de troubles cardiaques ou respiratoires : les données
sur ces sujets sont insuffisantes ou divergentes. Chez les
enfants de mères qui avaient été exposées aux rejets des UIOM
d’ancienne réglementation, les études publiées montrent que
l’apparition de malformations congénitales et de troubles de
la reproduction était possible. De même, il existe, pour les
populations qui ont vécu autour de ces installations, un risque
d’augmentation de la fréquence de certains cancers chez la
femme (cancers tous types confondus et cancer du sein) et des
cancers du poumon, gastro-intestinaux et du foie chez les
deux sexes. Enfin, les données disponibles indiquent une asso-
ciation probable entre exposition à ces UIOM d’ancienne
réglementation et augmentation du risque de lymphomes
non hodgkiniens (LNH) et de sarcomes des tissus mous (STM).

Installations de stockage
Les études sur les installations de stockage de

déchets non dangereux comportent des lacunes impor-
tantes. Ces études sont rares en France, tant chez les pro-
fessionnels que chez les riverains et celles menées à
l’étranger relatent la présence de déchets dangereux
dans des centres pour lesquels les modes de gestion ne
sont pas comparables à la situation française.

Professionnels : hors France pour des installations stoc-
kant des déchets non dangereux et des déchets dangereux, les
études montrent que des effets sur la santé sont possibles,
comme des troubles respiratoires, dermatologiques ou neuro-
logiques.

Riverains : les données disponibles font état d’impacts
non spécifiques sur la santé, comme l’anxiété ou la dépres-
sion. Cependant, l’origine des ces effets est difficile à identi-
fier ; ils pourraient être plus provoqués par l’inquiétude des
riverains que réellement par les polluants émis par les instal-
lations. 

Synthèse

Effets sanitaires liés à la gestion 
des déchets ménagers et assimilés, 

ce qu’il faut retenir

8) Voir aussi Annexe 2 : Repères en épidémiologie.
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Accidents du travail chez les
professionnels

Les données recueillies auprès de la CNAMTS et les résul-
tats des quelques études publiées montrent que les accidents
avec arrêt de travail sont nettement plus fréquents chez les
salariés des entreprises de collecte et de traitement (hormis
pour l’incinération) des DMA que pour le personnel de l’en-
semble des branches d’activité suivies.

Les professionnels des différentes filières de gestion des
déchets subissent des expositions répétées à divers polluants.
Or, même si ces derniers bénéficient d’un suivi médical ren-
forcé, les connaissances sur les risques sur leur santé sont, à ce
jour, incomplètes.

Au-delà de la mesure directe des polluants, les recherches
utilisant des marqueurs biologiques mériteraient notamment
d’être élargies. Ces marqueurs permettent de suivre une expo-
sition à certains polluants, comme les dioxines ou les métaux.
La réalisation d’études comme les séries chronologiques d’ex-
position (8), qui sont utilisées dans le cadre du suivi de la pol-
lution de l’air, ainsi que la prise en compte des données toxi-
cologiques permettraient d’obtenir une meilleure
interprétation du lien de causalité. 

Les enjeux sanitaires inhérents aux plaintes récurrentes de
la population riveraine concernant les odeurs et le bruit doi-
vent aussi être pris en considération. En effet, même si, dans
l’état actuel des connaissances, les niveaux de concentration
en polluants odorants n’induisent pas de risque toxique, le
mal-être que ces nuisances suscitent peut avoir un impact
négatif lorsqu’elles sont jugées excessives par les riverains. 
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Effets sanitaires liés à la gestion des déchets ménagers et assimilés

Liste des sigles

Organismes

ADEME : Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
CITEPA : Centre interprofessionnel technique d’études de la pollution atmosphérique
CNAMTS : Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés
FNADE : Fédération nationale des activités de la dépollution et de l’environnement
InVS : Institut de veille Sanitaire
INPES : Institut national de prévention et d’éducation pour la santé
INRS : Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies profes-

sionnelles
IRSN : Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire
OFEFP : Office fédéral de l’environnement des forêts et des paysages 
RECORD : Réseau coopératif de recherche sur les déchets et l’environnement
RSD : Réseau santé déchets

Autres

CET : Centre d’enfouissement technique des déchets
COV : Composés organiques volatils
COVNM : Composés organiques volatils non méthaniques
CTO : Composé tracé organique
DASRI : Déchets d’activité de soins à risque infectieux
DEEE : Déchets d’équipements électriques et électroniques
DIB : Déchet industriel banal
DMA : Déchets ménagers et assimilés
ERS : Evaluation des risques sanitaires
ETM : Elément trace métallique
HAP(H) : Hydrocarbures aromatiques polycycliques (halogénés)
HCl : Acide chlorhydrique
HF : Acide fluorhydrique
H2S : Acide sulfurique
ICPE : Installation classée pour la protection de l’environnement
ISDI : Installation de stockage des déchets inertes
ISD(n)D : Installation de stockage des déchets (non) dangereux
MIOM : Mâchefer d’incinération des ordures ménagères
NH3 : Ammoniac
NOx : Oxydes d’azote (NO et NO2 principalement)
N2O : Protoxyde d’azote
PCB : Polychlorobiphényle
PCDD : Polychlorodibenzodioxines
PCDF : Polychlorodibenzofuranes
REFIOM : Résidu d’épuration des fumées d’incinération d’ordures ménagères
REP : Responsabilité élargie des producteurs
SOx : Oxydes de soufre soufré (SO2 principalement)
UIOM : Unités (usines) d’incinération des ordures ménagères
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Actinomycètes : micro-organismes filamenteux proches des
bactéries, qui sont sensibles aux antibiotiques antibacté-
riens et insensibles aux antibiotiques antifungiques. Ils ont
été considérés pendant longtemps comme des champi-
gnons du fait de leur assez grande similitude morpholo-
gique avec ceux-ci.

Andain : mise en tas longs et hauts des déchets afin de faci-
liter leur retournement, donc leur décomposition, dans un
processus de compostage.

Bactérie Gram négative : qualifie une bactérie négative à la
coloration de Gram, qui est décolorée puis recolorée en
rose. 

Bioaérosols : agents biologiques (virus, bactéries, champi-
gnons microscopiques…) dispersés dans l’air.

Composé organique volatile (COV) : gaz organique qui
s’évapore plus ou moins rapidement à température
ambiante et se retrouve dans l’air. On en compte plus de
300 types.

Déchets ménagers et assimilés (DMA) : ils comprennent
les ordures ménagères résiduelles, les déchets des col-
lectes sélectives et les déchets collectés en déchèteries, soit
la totalité des déchets des ménages et des activités écono-
miques pris en charge par le service public.

Dioxines : ensemble de molécules chimiques organiques
chlorées présentant une structure chimique similaire.
Certaines d’entre elles sont particulièrement toxiques
(effets cancérogènes, notamment) en fonction du nombre
et de la position des atomes de chlore. L’une des plus
toxiques est la TCDD (2,3,7,8-tétrachlorodibenzo-p-
dioxine), dite « dioxine de Seveso ». Ces substances peu-
vent constituer des sous-produits d’activités humaines
comme l’incinération, la combustion ou encore la fabrica-
tion de certains pesticides. Mais elles peuvent aussi être
émises naturellement lors des feux de forêts ou des érup-
tions volcaniques.

Effluent : désigne la plupart du temps les eaux usées domes-
tiques et urbaines (on reçoit des effluents dans les stations
d’épuration) et, par extension, les eaux usées issues des
procédés industriels.

Endotoxines : constituants de la paroi des bactéries Gram
négatives, qui sont libérés lors de la destruction (lyse) et
de la multiplication de celles-ci. 

Etude monocentrique : étude (épidémiologique par
exemple) qui se déroule dans un seul lieu.

Etude multicentrique : étude (épidémiologique par
exemple) qui se déroule dans plusieurs lieux différents
simultanément. Elle présente l’intérêt de porter sur un
plus grand échantillon de population et de limiter les biais
de sélection géographiques, climatiques ou ethniques.

Etude primaire : étude originale dont les résultats peuvent
être repris dans des études complémentaires ou des rap-
ports de synthèse*. 

Glucane : polymère de glucose de très haut poids molécu-
laire, à chaînes plus ou moins ramifiées, produit à partir du
saccharose par certaines bactéries.

(1-3)-ß-D-glucanes : composants de la paroi cellulaire des
moisissures (champignons microscopiques), agissant
comme un puissant agent inflammatoire.

Incidence : nombre de cas (nombre de malades par exemple)
apparus au cours d’une période donnée rapporté au
nombre d’individus exposés au début de cette période.

Lixiviat : liquide chargé bactériologiquement et chimique-
ment par la dégradation des déchets lors de la circulation
des eaux dans ces derniers, contenu dans une décharge
et/ou extrait.

Lixiviation : au sens littéral, extraction d’un ou de plusieurs
éléments sous l’action d’un solvant. Usage courant : par
extension, on appelle lixiviation toute opération consistant
à soumettre une matrice (solide, pâteuse, pulvérulente,
etc.) à l’action d’un solvant, en général de l’eau La solu-
tion obtenue après lixiviation d’un déchet ou d’un maté-
riau au laboratoire est appelée “éluat”.

Lymphome malin non hodgkinien : tumeur maligne du
système lymphoïde.

Mâchefer : fraction non combustible des déchets que l’on
extrait à la base du four.

Mésophile : se dit d’un microorganisme – bactérie par
exemple – dont la température optimale de développe-
ment est voisine de celle du corps humain (37 °C).

Métrologie : ensemble des disciplines liées à la mesure.

Myélome multiple : également appelé maladie de Kahler,
c’est un cancer qui se développe dans la moelle osseuse, à
partir de cellules appelées plasmocytes (type particulier de
globules blancs dont le rôle est de produire des anticorps).

Nasopharynx : partie du pharynx qui se trouve en arrière
des fosses nasales.

Lexique
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Ordures ménagères et assimilées (OMA) : les OMA sont
constituées des ordures ménagères résiduelles et des
déchets collectés sélectivement (verre, emballages, jour-
naux-magazines et biodéchets – hors déchets des déchè-
teries, collectes d’encombrants et collectes de déchets
verts), issus de l’activité domestique des ménages et des
activités économiques (déchets collectés dans les mêmes
conditions que ceux issus de l’activité domestique).

Ordures ménagères résiduelles (OMR) : part des ordures
ménagères collectées en mélange, restant après les col-
lectes sélectives.

Percolation : écoulement lent d’un liquide, à l’intérieur d’un
milieu poreux ; ce mouvement peut être horizontal, à la
différence de l’infiltration.

Polychlorobiphényles (PCB) : famille de 209 congénères
dont la structure moléculaire est similaire. Douze d’entre
eux sont semblables aux dioxines (« dioxine-like ») et
peuvent donc être toxiques comme elles, par exemple le
3,4,4’,5-tétrachlorobiphényle. Les PCB ont été fabriqués
industriellement avant leur interdiction en 1980 – ils ont
notamment été utilisés comme isolants dans les transfor-
mateurs électriques – mais ils peuvent également se for-
mer au cours de la fabrication de produits chimiques ou
de l’incinération.

Prévalence : proportion des personnes affectées par une
maladie à un moment donné, dans une population don-
née. Elle est exprimée le plus souvent sous forme de pour-
centage.

Rapport de synthèse : document scientifique constitué à
partir de la synthèse de plusieurs études épidémiolo-
giques primaires.

Saprophyte : se dit d’un organisme (champignon notam-
ment) qui se nourrit exclusivement de matière organique
en décomposition.

Sarcome des tissus mous : tumeur maligne qui se déve-
loppe aux dépens des tissus de soutien de l’organisme
(tissu adipeux, tissu musculaire, vaisseaux, système ner-
veux périphérique).

Thermophile : se dit d’un organisme dont le développement
est optimal dans des milieux chauds dont la température
de croissance est optimale à partir de 45 °C.

UFC (Unité Formant en Colonies) : unité utilisée pour
dénombrer les cellules, bactéries ou parasites viables, en
laboratoire ; le nombre de cellules viables donnant cha-
cune naissance à une colonie dans l’échantillon, est ainsi
déterminé.
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D’une manière générale, les études épidémiologiques
visent à étudier les facteurs qui influencent la fré-
quence ou la distribution de maladies et d’autres

phénomènes de santé dans les populations qui y sont expo-
sées. Leur objectif est de tenter d’établir une association entre
les effets néfastes sur la santé de certaines substances et leurs
origines.

On distingue différents types d’études épidémiologiques
dont les résultats n’ont pas la même portée.

Panorama des études épidémiologiques

8'()9-$2'()2'(5"+*-+>'(

Elles visent à décrire l’état sanitaire d’une population en
quantifiant l’importance des problèmes de santé. Elles mesu-
rent l’évolution (incidence*) d’une pathologie dans une
population sur une période donnée (incidence) ou de sa fré-
quence dans une population à un moment donné (préva-
lence*).

8'()9-$2'()95#&#.+4$'(

Elles utilisent des données agrégées au niveau d’une
population (par exemple le nombre de décès). Leur objectif
est de déterminer les variations de fréquence d’une maladie
dans l’espace (étude géographique) ou dans le temps (étude
temporelle) et de mettre en correspondance ces variations
avec des facteurs environnementaux.

L’étude par série chronologique consiste à suivre, en un

même lieu (une ville par exemple), l’évolution du niveau d’ex-
position à un facteur (les polluants atmosphériques), et à la
mettre en relation avec l’évolution du nombre de nouveaux
cas d’un événement de santé. Elle ne permet de s’intéresser
qu’aux effets à court terme de l’exposition (quelques jours ou
semaines) et n’est utilisable que lorsqu’un enregistrement
journalier des « cas » est disponible (admissions hospitalières
par exemple).

8'()9-$2'(),0,&<-+4$'(

Elles ont pour but de rechercher les causes des problèmes
de santé et d’analyser le rôle des facteurs susceptibles d’in-
fluencer l’incidence de ces problèmes. Elles visent à comparer
des individus exposés, dont certains sont atteints de la patho-
logie que l’on souhaite étudiER, à d’autres qui ne le sont pas.
Ces comparaisons reposent sur l’analyse de la relation entre
l’exposition et la pathologie sous forme d’un risque relatif
(RR) ou d’un odds ratio (OR). On distingue :

Les études « exposé / non exposé » (ou études de
cohorte) : 
Le principe est de comparer l’incidence d’une pathologie

entre un groupe d’individus exposés et un groupe d’individus
non exposés. Les groupes sont constitués en fonction de l’ex-
position et on cherche à tester l’hypothèse d’association avec
la survenue de la maladie. Elles peuvent être soit prospectives,
c’est-à-dire que l’on mesure la survenue d’un événement dans
un futur plus ou moins proche chez des sujets exposés ou non
au facteur de risque, soit rétrospectives, c’est-à-dire que le
recueil des informations se fait a posteriori. La date de point
correspond à l’instant « t » où l’on décide d’arrêter de suivre
la cohorte pour mener l’analyse statistique.

Annexe 2

Repères en épidémiologie

Source : IRSN 
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Mesures du risque

La mesure du risque s’exprime principalement : 

• Par le risque relatif (RR) : c’est le risque de survenue d’une
maladie donnée parmi les individus exposés à un facteur
donné, divisé par le risque correspondant parmi les indi-
vidus non exposés.

• Par l’odds-ratio (OR) (ou rapport de cotes) : c’est une mesure
d’effet relatif calculée comme un rapport «d’odds». Un
«odd» (ou cote) est le rapport de deux probabilités com-
plémentaires : la probabilité P de survenue d’un évène-
ment (« risque») divisée par la probabilité (1-P) que cet
évènement ne survienne pas («non risque », c’est-à-dire
survie sans l’évènement).

Cas Témoins

Facteur de risque présent A B

Facteur de risque absent C D

OR = 
A x D
B x C

Dans les enquêtes cas-témoins, puisque la population
témoin ne renferme pas de malades, on ne peut pas définir
de « taux d’évènements indésirables » et il est donc impossible
de calculer un risque relatif dans ce cas. La relation entre le
facteur et la maladie peut alors être exprimée par un odds-
ratio.

L’interprétation du risque relatif (ou de l’odds-ratio) se fait
de la façon suivante :

• RR = 1 : absence de relation entre le facteur de risque et
la maladie

• RR > 1 : risque accru de maladie (facteur de risque)
• RR < 1 : risque réduit de maladie (facteur protecteur)

L’évaluation de l’exposition des populations à une sub-
stance chimique consiste à estimer les quantités (ou concen-
trations) de cette substance auxquelles sont exposées les per-
sonnes concernées. On dispose de méthodes pour évaluer
l’exposition d’une personne à une substance donnée, par une
voie d’exposition définie. La situation devient plus complexe
lorsqu’il faut considérer l’exposition à une substance prove-
nant de plusieurs sources ou par plusieurs voies d’exposition
comme l’inhalation, l’ingestion, etc. De même la situation se
complique lorsqu’il s’agit d’évaluer les risques résultant d’une
exposition à plusieurs substances. De plus, certaines substances
sont connues pour s’accumuler dans les organismes, et vont
donc se concentrer peu à peu dans leurs tissus (phénomène de
bioaccumulation).

8,)0#-+#0)2')%+,+()'0)9*+293+#&#.+'

Le biais désigne une erreur systématique dans l’estimation
d’un paramètre (prévalence, odds ratio, risque relatif…). Il
doit être distingué des fluctuations aléatoires d’échantillon-
nage qui représentent seulement un défaut de précision de
l’estimation.

• Le biais de sélection affecte la constitution de l’échan-
tillon d’enquête, c’est-à-dire le processus par lequel les
sujets sont choisis au sein de la population.

Les études cas-témoins : 
Elles permettent de comparer la fréquence de l’exposition chez les individus atteints d’une pathologie (cas) à celle chez des indi-

vidus non atteints (témoins), après appariement. L’appariement consiste à sélectionner les sujets témoins en fonction de leurs simi-
litudes avec les cas selon un ou plusieurs facteurs (âge, sexe…). En réalisant l’appariement, on s’assure donc que l’un des facteurs
ne joue pas de rôle dans les faits étudiés. Ce type d’étude est souvent rétrospectif, c’est-à-dire que l’étude porte sur une maladie
provenant d’une exposition passée au facteur de risque.

Source : IRSN.
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• Le biais de classement désigne une erreur systématique
de mesure de l’exposition ou de la maladie. Il conduit à
mal classer les sujets en « malades / non malades » ou en «
exposés / non exposés».

• Le biais de confusion désigne une erreur systématique
dans l’estimation d’une mesure d’association (odds ratio
ou risque relatif) entre le facteur étudié et la maladie, du
fait d’un défaut de prise en compte d’un facteur de confu-
sion. Un facteur de confusion est un facteur lié à la fois à
l’exposition et à la maladie étudiée. 

8,)0#-+#0)2')5,$(,&+-9
La causalité (ou relation de cause à effet) en épidémiolo-

gie est un concept probabiliste : l’exposition à un « facteur de

risque » entraîne une augmentation de la fréquence de la
pathologie concernée dans la population. Différents critères
formalisés (critères de Hill) permettent d’estimer s’il existe ou
non une relation de cause à effet entre exposition et risque de
maladie (force de l’association, temporalité, relation dose-
effet, etc.).

Pour la recherche de causalité, les épidémiologistes utili-
sent diverses méthodes. Celles-ci reposent sur l’observation de
sujets à l’échelle individuelle, en comparant des personnes
exposées et non exposées, malades et non malades, et pren-
nent en compte les facteurs susceptibles de modifier la rela-
tion. De nombreux problèmes peuvent cependant rendre dif-
ficile cette recherche de causalité.
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